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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°13/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 64 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Marc 
ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Élian PETITJEAN, Christophe SERRE à 
Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET :   Approbation du Compte rendu du conseil communautaire du 15 
décembre 2014. 

 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 
 - d'approuver le Compte rendu du Conseil communautaire du 15 décembre 2014. 
 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°14/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 64 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Élian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Marc 
ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Élian PETITJEAN, Christophe SERRE à 
Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET :  Vœu sur les énergies nouvelles renouvelables (ENR). 
 
La France a fait le choix de développer son potentiel d’énergies renouvelables (éolien, 
photovoltaïque, biomasse/biogaz/hydraulique) au travers de textes fondateurs à portée 
nationale et européenne (grenelle de l’environnement, Paquet Energie Climat, Loi de 
transition Energétique). La programmation pluriannuelle des investissements a notamment 
fixé des objectifs, déclinés par filière, ambitieux et structurants : 20% de part d’énergie 
renouvelable à l’horizon 2020 et 30% à l’horizon 2030. 
Historiquement, les énergies renouvelables ont pu se développer par la mise en place d’une 
obligation d’achat à des tarifs établis par décret (à partir notamment de 2001 pour l’éolien et 
2006 pour le photovoltaïque), permettant le développement des projets et l’émergence de 
filières industrielles. La loi de transition énergétique prévoit la fin de ce système et le 
basculement progressif vers la vente d’énergie sur le marché européen de l’électricité 
(échéance 2016) et inscrit des objectifs ambitieux quant à la composition du mix énergétique 
national. 
 
C’est dans ce sens que vont les démarches des institutions partenaires que sont le Conseil 
Régional Languedoc Roussillon (avec l’approbation de son Schéma Régional Climat Air 
Energie) et le Conseil général du Gard (avec Gard Durable et Gard 2030). 
Localement, nous avons la volonté de concevoir un aménagement et un développement 
durable du territoire pour répondre au mieux aux attentes et aux besoins des citoyens qui 
s’inscrit dans cette démarche globale.  
 
Sur cette base, le Conseil communautaire, à l’unanimité (1 abstention), formule le 
souhait de structurer et d’orienter l’aménagement de notre territoire en alliant toute la 
diversité des projets d’énergies nouvelles et renouvelables. 
Nos politiques publiques sont articulées autour de la nécessité de préserver l’environnement 
et d'offrir la possibilité à chacun des habitants du territoire de vivre et de se projeter dans un 
espace de qualité pérenne.  
 
Cet objectif est compatible avec le développement de projets issus de la diversité des ENR 
(parcs éoliens, parcs photovoltaïques, biomasse…), tout en ayant l’exigence que ces 
aménagements soient intégrés sur  les sites dans le respect des milieux, des paysages et du 
patrimoine.  
Il est important de souligner que l’implantation de «fermes» photovoltaïques ou éoliennes 
doit être privilégiée dans des espaces anthropisés que sont les zones d’activités, les 
bâtiments, les friches industrielles et également dans les zones paysagères n’ayant pas une 
vocation agricole avérée ou potentielle. 
 
Cette exigence forte que nous souhaitons réaffirmer ici, a pour but de minimiser les 
nuisances pour la population et l’environnement, de ne pas obérer les possibilités agricoles et 
forestières de demain et de valoriser les potentialités économiques de notre territoire. 
C’est également par ce biais que la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien se 
positionne comme interlocuteur privilégié auprès des partenaires et des opérateurs en 
agissant comme l'acteur fédérateur des projets locaux afin de garantir une cohérence dans 
l'aménagement de son territoire. 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°15/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 64 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Élian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Marc 
ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Élian PETITJEAN, Christophe SERRE à 
Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 
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OBJET : Motion relative aux menaces qui pèsent sur l’activité du Groupe AREVA 
sur le site de Marcoule  

 
Le groupe AREVA est aujourd’hui confronté à des difficultés économiques très sérieuses, 
avec la perte annoncée de 5 milliards d’euros sur l’exercice 2014. 
 
Avec AREVA NC, AREVA NP, TNI, MAINCO, STMI, AMALIS ET MSIS, ce sont plus de 2700 
salariés du groupe AREVA qui avec leurs familles, sont indissociables de la vie de nos 
communes. Les activités liées à l’Industrie nucléaire dans le Gard rhodanien avec plus de 
1300 salariés d’entreprises sous-traitantes, sont également un maillon essentiel de la vie 
économique et sociale du Gard Rhodanien. 
 
Depuis de nombreuses années, les collectivités locales, quelles que soient les orientations 
politiques de leurs exécutifs, ont soutenu les projets d’une filière nucléaire dont l’importance 
pour faire face à nos besoins énergétiques et assurer notre indépendance nationale n’est plus 
à démontrer. 
 
Le projet de restructuration du Groupe AREVA dont nous ne connaissons pour l’instant que 
les grandes orientations, est susceptible d’avoir des conséquences gravissimes pour le Gard 
rhodanien car il prévoit des cessions d’entreprises - une baisse significative de l’activité 
économique sur notre territoire, donneurs d’ordre et sous-traitants confondu - un impact non 
négligeable sur les recettes de nos collectivités et donc sur les services rendus à la 
population. 
 
Considérant : 
 

 que les activités nucléaires et ses activités dérivées, sont d’intérêt national, 
 que le Gouvernement ne peut laisser sans réponse les inquiétudes de tout un 

territoire sont un secteur d’activité vital pour le Gard Rhodanien, 
 que les salariés et les populations du Gard rhodanien n’ont pas à faire les frais de 

décisions stratégiques dont ils ne sont pas responsables, 
 

Le conseil communautaire décide, à l’unanimité :  
 
d’affirmer : 

 son entier soutien aux  salariés du Groupe AREVA et à leurs familles dans leur 
démarche de maintien de l’emploi et de pérennisation des activités sur le site de 
Marcoule ; 

 son attachement indéfectible au site de Marcoule qui est un vecteur essentiel du 
développement économique de la Vallée du Rhône ; 

 sa volonté que les différentes collectivités du Gard rhodanien soient étroitement 
associées à la réflexion qui s’engage pour assurer l’avenir de cette filière et informées 
en temps des décisions qu’entendent prendre les dirigeants du Groupe et le 
Gouvernement. 

 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°16/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 64 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Élian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Marc 
ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Élian PETITJEAN, Christophe SERRE à 
Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET :   Désignation des représentants au conseil d’administration de 
l'Établissement public foncier Languedoc Roussillon (EPFLR). 

 
 
Vu le décret n° 2008 - 670 du 2 juillet 2008 portant création de l'Établissement public foncier 
Languedoc Roussillon (EPFLR), modifié par le décret n°2014-1734 du 29 décembre 2014 
publié au journal officiel du 31 décembre 2014, 
 
Considérant que ce nouveau texte modifie notamment la composition du conseil 
d'administration de l'établissement, lequel est réduit à vingt-huit membres, au lieu de 
quarante-deux, chaque membre étant désormais doté d'un suppléant, 
 
Considérant qu'en application des articles 2 et 3 de l'ordonnance n°2011-1068 du 8 
septembre 2011, modifiée par la loi ALUR du 24 mars 2014, les conseils d'administration des 
établissements publics fonciers existant à la date de publication de ladite ordonnance doivent 
se réunir sous leur nouvelle configuration dans un délai maximum de six mois à compter de 
la date de publication du décret portant modification de leur décret de création, celui de l'EPF 
LR devant se réunir sous sa nouvelle composition avant le 30 juin 2015, 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien est concernée par 
l'installation de cette instance puisqu'elle dispose, aux termes de l'article 5-I°c du décret du 
29 décembre 2014 précité, d’un représentant au sein du conseil d'administration de l'EPF LR, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions) : 
 

 de désigner :   
o M. Robert PIZARD-DESCHAMPS comme représentant titulaire,  
o Mme Brigitte VANDEMEULEBROUCKE comme représentante suppléante. 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°17/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 64 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Élian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Marc 
ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Élian PETITJEAN, Christophe SERRE à 
Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET :   Désignation des représentants de la Communauté d’Agglomération 
au conseil de crèche du multi-accueil La Ribambelle de Goudargues.  

 
Considérant que les conseils de crèche dans les structures multi-accueil de la Communauté 
d’agglomération ont été créés et leurs représentants désignés par délibération en date du 29 
avril 2014, 
 
Considérant qu'à la suite des nouvelles élections municipales de Goudargues des 6 et 13 
juillet 2014, il convient de désigner les deux représentants de la Communauté 
d’Agglomération au conseil de crèche du multi-accueil La Ribambelle de Goudargues, 
 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, de désigner : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 
 

Titulaires Suppléants 
Bernard JULIER Dominique ASTORI 

Céline BONNEFOND Fred MAHLER 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°18/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Marc 
ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Christophe SERRE à 
Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Taxe de séjour 2015. 
 
Considérant que dans le cadre de sa compétence tourisme, la Communauté d'’agglomération 
a instauré une taxe de séjour sur l’ensemble du territoire lors du conseil communautaire du 
12 février 2013, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 
 de valider, pour 2015, deux nouvelles catégories d’hébergements créées par l’article L. 

2333-30 du CGCT modifié par la loi n°2014-1654 du 29 décembre 2014 – article 67 
applicable au 1er janvier 2015, ainsi que les modes de perception et les tarifs suivants qui 
comprennent les 10% de la taxe additionnelle arrondis au 100e inférieur après la virgule 
comme le stipule la délibération du Conseil général du Gard : 

 

Types et catégories 
d’hébergement 

Mode de 
perception

Tarifs 
2015 
Agglo 

Taxe 
add. 
CG30  

Arrondi au 
centième 
inférieur 

Total 
taxe à 

percevoir

Emplacements dans des aires 
de camping-cars et des parcs 
de stationnement touristiques 
par tranche de 24 heures 

Réel 0.20 € 0.02 € 0.02 0.22 € 

Chambres d’hôtes Forfait 0,35 € 0.035 € 0.03 0.38 € 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°19/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 64 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Marc 
ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Christophe SERRE à 
Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Transfert de la propriété des réseaux eaux du lotissement du Bernon au 
syndicat intercommunal Maison de l’eau. 
 
Considérant que la communauté d’agglomération du Gard rhodanien détient depuis le 1er 
janvier 2013 la compétence développement économique et qu'à ce titre, le lotissement 
« parc d’activités du Bernon », situé sur le territoire de la commune de Tresques a été 
déclaré d’intérêt communautaire, 
 
Vu le règlement du lotissement qui prévoit les modalités de raccordement des réseaux 
d’eaux, 
 
Vu les statuts du syndicat des eaux et d’assainissement de la basse-Tave, devenu le syndicat 
intercommunal Maison de l’eau, qui a pris trois compétences :  

 Distribution d’eau potable 
 Collecte et épuration des eaux usées 
 Contrôle des assainissements non collectif 

 
Considérant que les communes membres du syndicat peuvent, à l’entrée dans le syndicat, 
choisir les compétences qu’elles souhaitent transférer et que la commune de Tresques, pour 
l’ensemble de son territoire a opté pour les trois compétences, cette prise de compétence 
s’appliquant donc sur le territoire du lotissement, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission développement économique 
du 24 mars 2015, 
 
 
Compte tenu des statuts du syndicat, le Conseil communautaire décide, à 
l’unanimité : 
 

 de transférer la propriété des réseaux d’eaux potable et usées au syndicat 
intercommunal à titre gratuit, 

 et d’autoriser le président à exécuter l’ensemble des actes nécessaires à ce transfert.  
 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°20/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 64 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Marc 
ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Christophe SERRE à 
Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Modification de la délibération n°147/2014 sur la vente du lot 18 de la ZA 
de Bernon. 

Vu la délibération du 15 décembre 2014 qui a validé la vente du lot numéro 18 du 
lotissement du Bernon à Monsieur Mickael Simon, 

Considérant que la délibération contenait une erreur sur le calcul du prix hors taxe compte 
tenu de l’application de la TVA dite sur marge, 

Considérant que dans le cadre de vente de lot de zone d’activités, la TVA est calculée, non 
pas sur un taux brut de 20% mais sur une marge calculée sur le coût d’aménagement de la 
zone, 

Considérant que pour cette vente, la TVA sur marge a été calculée à partir du prix fixé dans 
la promesse de vente, ce mode de calcul ayant été validé par le directeur des services fiscaux 
de Bagnols-sur-Cèze, 

Considérant que cette question a été présentée à la commission développement économique 
du 24 mars 2015, 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

 de modifier la délibération 147/2014 pour fixer le prix à 44 370 euros TTC dont 
8.226,30 euros de TVA sur marge incluse. 

 

 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°21/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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Objet : Contrat local de santé  
 
Considérant que dès sa création, la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien a 
souhaité s’engager dans le domaine de la santé en intégrant l’Atelier Santé Ville, porté depuis 
2007 par la ville de Bagnols-sur-Cèze en affirmant la volonté de s’engager dans une 
démarche de Contrat Local de Santé, 
 
Considérant que trois institutions sont signataires pour un développement territorial de santé 
partagé: 
 - la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien 
 - l’Agence Régionale de Santé, chargée de la mise en œuvre des politiques de santé 
 sur le plan régional, 
 - Le Conseil général du Gard 
 
Considérant que le CLS est un instrument de mise en œuvre et de déploiement des politiques 
de santé dans les territoires de proximité et qu'il structure une démarche de planification en 
santé, qu'il  est un outil de coordination, d’articulation et de gouvernance qui a pour objectif 
de répondre aux enjeux de santé globaux du territoire et de peser sur les inégalités sociales 
et territoriales de santé en mobilisant de façon convergente les ressources sur ce territoire, 
 
Considérant que, basé sur un diagnostic de santé, il repose sur un Projet Local de Santé 
partagé construit avec les acteurs et les élus locaux, et qu'il définit les conditions de mise en 
œuvre de ce projet comme de sa gouvernance et légitime les élus locaux dans son pilotage, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Solidarités et Politique de la 
Ville du 26 mars 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

 d’autoriser le Président à signer le Contrat Local de Santé, qui reprendra les missions 
et les moyens engagés pour la coordination de l'Atelier Santé Ville dans la limite des 
crédits inscrits au budget. 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Entre Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien, 
Monsieur le Président du Conseil Général du Gard, et Madame le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé du Languedoc- Roussillon 
 
 
 
 
 
 
Il a été convenu de signer le présent 
 
 
Contrat Local de Santé de Préfiguration 
 
 
Portant sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
 
 
 
 
 
 
 
 
Et dont le contenu est décrit dans le présent document. 
 
 
 
 
A Bagnols-sur-Cèze, le  
 

Monsieur le Président 
de la Communauté 

d’Agglomération  du Gard 
Rhodanien 

 

Monsieur le Président 
Du Conseil Général du Gard 

Madame le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de 
Santé du Languedoc-
Roussillon 
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Préambule 
 
Dès sa création, la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien a souhaité s’engager 
dans le domaine de la santé en intégrant l’Atelier Santé Ville, porté depuis 2007 par la ville de 
Bagnols-sur-Cèze en affirmant la volonté de s’engager dans une démarche de Contrat Local 
de Santé 
 
Dans le Gard, le Conseil Général participe à l’ensemble des Contrats Locaux de Santé et a été 
associé dès son début à cette démarche. 
 
Le présent contrat comporte trois signataires pour un développement territorial de santé 
partagé: 
 
- la communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
 
- l’Agence Régionale de Santé, chargée de la mise en œuvre des politiques de santé sur le 
plan régional, 
 
- Le Conseil Général du Gard 
 
Les fondamentaux du Contrat Local de Santé : « instrument privilégié de coordination des 
politiques publiques et de gouvernance  » 
 
Le CLS est un instrument de mise en œuvre et de déploiement des politiques de santé dans 
les territoires de proximité. Il structure une démarche de planification en santé. Il est un outil de 
coordination, d’articulation et de gouvernance qui a pour objectif de répondre aux enjeux de 
santé globaux du territoire et de peser sur les inégalités sociales et territoriales de santé en 
mobilisant de façon convergente les ressources sur ce territoire. 
 
Il est cohérent avec le Projet Régional de Santé et s’intègre dans le Projet de Santé du 
Territoire de l’ARS (le département). 
 
Basé sur un diagnostic de santé, il repose sur un Projet Local de Santé partagé construit avec 
les acteurs et les élus locaux, il définit les conditions de mise en œuvre de ce projet comme 
de sa gouvernance et légitime les élus locaux dans son pilotage. 
 
Une approche basée sur les besoins de santé de la population : L'approche axée sur la santé 
de la population vise à améliorer l'état de santé d'une population entière et à réduire les 
inégalités en matière de santé entre différents groupes démographiques. Pour atteindre ce 
double objectif, il est nécessaire d’analyser le vaste éventail de facteurs et de conditions 
exerçant le plus d'incidence sur notre santé, et de tenter d'influer sur ceux-ci. 
 
Une démarche globale : Ces facteurs, désignés comme les « déterminants de la santé », sont 
multiples : le niveau de revenu et le statut social, les réseaux de soutien social, l'éducation, 
l'emploi, les conditions de vie et de travail, l'environnement physique, le milieu social, le 
patrimoine biologique et génétique, les habitudes de santé personnelles, la capacité 
d'adaptation, le développement de la petite enfance, les serv ices de santé, le sexe et la 
culture. Ce sont les interactions complexes de tous ces facteurs qui entraînent les effets les 
plus percutants sur la santé. Pour influer sur ces facteurs, il est donc nécessaire dans 
l’ensemble des champs de compétences de l’Agence Régionale de Santé, d’aller interroger 
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les politiques publiques concernées et les articuler (en pratique cela peut concerner les 
politiques de Cohésion Sociale, du Conseil Général, du Conseil Régional, de l’Assurance 
Maladie, des CCAS…) 
 
Une démarche pluripartenariale et pluriprofessionnelle, Le Contrat Local de Santé se 
caractérise par sa dimension intersectorielle en permettant d’associer aux acteurs de la 
santé, les acteurs de l’éducation, de la politique de la ville et de la cohésion sociale, du 
développement durable, la population et les élus.  C’est aussi un moyen de mobiliser des 
acteurs qui peuvent peser sur les inégalités de santé liées au logement, à l’éducation, à la 
précarité … 
 
Les éléments de fonctionnement et de gouvernance locale sont donc fondamentaux car ils 
doivent permettre aux signataires de mener une démarche partagée, permettant la 
collaboration et la co-gestion. 
 
Une place pour les élus locaux : le démarche de Contrat Local de Santé, en tant que 
démarche de promotion de la santé, est un projet de vie collective, et doit donc être portée 
par les élus. Elle doit donner la légitimité aux élus pour permettre l’articulation des politiques 
publiques en faveur de la santé de la population. 
 
Une démarche dynamique. La signature du contrat formalise l’engagement dans la 
démarche, le contenu du contrat concerne les outils et les instruments. 
 
La promotion et le respect des droits des usagers du système de santé. 
 
 
Les enjeux du Contrat Local de Santé 
 

o Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé 
 

o Garantir l’accès aux droits et à la santé pour tous 
 

o Améliorer l’articulation entre les différentes politiques publiques impactant les 
déterminants de santé 

 
o Mobiliser de façon convergente les leviers de mise en œuvre et les ressources des 

territoires 
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Le cadre législatif et règlementaire 
 
- 21 juillet 2009 : la Loi 2009-879 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires (loi HPST). 
 
« Art. 1434-1.-Le projet régional de santé définit les objectifs pluriannuels des actions que mène 
l'agence régionale de santé dans ses domaines de compétences, ainsi que les mesures 
tendant à les atteindre. 
« Il s'inscrit dans les orientations de la politique nationale de santé et se conforme aux 
dispositions financières prévues par les lois de finances et les lois de financement de la sécurité 
sociale. 
 
«Art.1434-2.-Le projet régional de santé est constitué : 
« 1° D'un plan stratégique régional de santé, qui fixe les orientations et objectifs de santé pour la 
région ; » 
«  2°De  schémas régionaux de mise en œuvre en matière de  prévention, d'organisation  de  
soins et d'organisation médico-sociale ; » 
« 3° De programmes déclinant les modalités spécifiques d'application de ces schémas, dont 
un programme relatif à l'accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 
et un programme relatif au développement de la télémédecine. La programmation peut 
prendre la forme de programmes territoriaux de santé pouvant donner lieu à des Contrats 
Locaux de Santé tels que définis à l'article L. 1434-1 7. 
 
« Art. 1434-16.-L'agence régionale de santé définit les territoires de santé pertinents pour les 
activités de santé publique, de soins et d'équipement des établissements de santé, de prise 
en charge et d'accompagnement médico-social ainsi que pour l'accès aux soins de premier 
recours. Les territoires de santé peuvent être infrarégionaux, régionaux ou interrégionaux. Ils 
sont définis après avis du représentant de l'Etat dans la région, d'une part, de la conférence 
régionale de la santé et de l'autonomie, d'autre part et, en ce qui concerne les activités 
relevant de leurs compétences, des présidents des conseils généraux de la région. 
 
Les territoires interrégionaux sont définis conjointement par les agences régionales concerné 
es, après avis du représentant de l'Etat dans chaque région et, en ce qui concerne les 
activités relevant de leurs compétences, des présidents des conseils généraux compétents sur 
ces territoires. » 
 
« Art. 1434-17.-Dans chacun des territoires mentionnés à l'article L. 1434-9, le directeur général 
de l'agence régionale de santé constitue une conférence de territoire, composée de 
représentants des différentes catégories d'acteurs du système de santé du territoire concerné, 
dont les usagers du système de santé. 
 
La conférence de territoire contribue à mettre en cohérence les projets territoriaux sanitaires 
avec le projet régional de santé et les programmes nationaux de santé publique. 
La conférence de territoire peut faire toute proposition au directeur général de l'agence 
régionale de santé sur l'élaboration, la mise en œuvre, l'évaluation et la révision du projet 
régional de santé :« La mise en oeuvre du projet régional de santé peut faire l'’objet de 
Contrats Locaux de Santé conclus par l'agence, notamment avec les collectivités territoriales 
et leurs groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de 
soins et l'accompagnement médico-social. » 
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LES ORIENTATIONS NATIONALES ET PROJET REGIONAL DE SANTE 
 
 
Le Projet Régional de Santé définit les objectifs pluriannuels des politiques de santé que mène 
l’Agence Régionale de Santé dans ses domaines de compétence, ainsi que les mesures pour 
les atteindre. Il prend en compte les orientations nationales de la politique de santé et les 
dispositions financières fixées par les lois de financement de la sécurité sociale et les lois de 
finances. 
 
Les trois priorités nationales transversales ont été intégrées dans la démarche : 
 

o Améliorer l’espérance de vie en bonne santé 
 

o Promouvoir l’égalité devant la santé 
 

o Développer un système de soins et de santé de qualité, accessible et effcient. 
 
 
Le projet régional de santé est structuré comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Plan Stratégique Régional de Santé fixe le centre de gravité du Projet Régional de Santé : 
 
Le Plan Stratégique Régional de Santé (PSRS) s’appuie sur des éléments de diagnostic régional 
qui ont permis de dégager cinq priorités pour la région. 
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Les principaux éléments de diagnostic régional : 
 

o Une forte croissance démographique mais aussi un fort indice de vieillissement qui 
doivent conduire à des réflexions innovantes en matière de prise en charge de la 
dépendance notamment ; 

 
 

o La prégnance d’une précarité qui ne cesse de progresser, dans tous les territoires, 
dans un contexte de faible emploi et qui interpelle sur l’enjeu de l’accessibilité qu’elle 
soit financière, géographique ou sociale ; 

 
o Un état de santé de la population dans la moyenne mais qui se dégrade, malgré une 

consommation et une offre de soins de la région au-dessus de la moyenne nationale ; 
 
 

o Des facteurs d’environnement et de risques particuliers qui nécessitent de renforcer 
les interventions partenariales et les dispositifs de veille d’alerte et de gestion de crise. 

 
Les priorités régionales : 
 
Cinq domaines prioritaires sont ciblés, en lien avec les priorités nationales mais également en 
raison d’enjeux spécifiques identifiés en région : 
 
1/ Maladies chroniques : promouvoir des modes de prises en charge répondant aux enjeux 
de chronicité et de dépendance (cancer, accidents vasculaires cérébraux, insuffisance rénale 
chronique et VIH) ; 
 
2/ Comportements favorables à la santé : intervenir précocement pour promouvoir des 
comportements favorables à la santé avec des focus sur l’obésité, la vaccination des enfants 
et les addictions pour les adolescents ; 
 
3/ Dépendances et handicap : intégrer et accompagner les personnes dépendantes et 
handicapées, dans le cadre de l’approche parcours de vie dans les territoires ; 
 
4/ Parcours en santé mentale : éviter les ruptures de parcours chez les adolescents et les jeunes 
adultes ; 
 
5/ Dispositifs de sécurité et de prévention des risques avec des focus sur le logement insalubre, 
la qualité des eaux de consommation, les infections associées aux soins et la politique du 
médicament. 
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Le PSRS, dans un souci de performance, met l’accent sur le parcours de santé, les retours 
à l’équilibre financier et les prises en charge et recours aux soins évitables. 
 
Un des cinq principes posés par le PSRS est de déplacer le centre de gravité du système de 
santé vers des enjeux de Santé Publique, favorisant une démarche préventive et une 
organisation des soins de ville et de soutien à domicile. 
 
Le Schéma Régional de la Prévention (SRP), partie intégrante du Projet Régional de Santé, 
structure son offre dans les territoires à travers le Panier de services (socle minimum de 
services et de prestations mis à disposition de la population et des professionnels de santé 
dans les territoires de proximité). 
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De manière plus globale, la mise en œuvre du projet régional de santé passe par un 
déploiement territorial des politiques de l’ARS, à travers notamment la conclusion des contrats 
locaux de santé et par deux outils que sont : les parcours de santé et le panier de services. 
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LES ORIENTATIONS POLITIQUES DU CONSEIL GENERAL EN LIEN AVEC LA SANTE 
 
 
Le département du Gard, au-delà de ses obligations réglementaires en matière de santé 
publique définies dans le Code de la Santé Publique et dans le Code de l’Action Sociale et 
des Familles, s’engage pour la promotion de la santé et l’équité de son accès pour tous les 
gardois. Son projet politique a notamment pour priorités : 
 

 L’aménagement durable du territoire ; 
 

 La qualité de vie ; 
 

 La santé des jeunes. 
 
La Direction Générale Adjointe chargée du Développement Social (DGADS) met en œuvre 
les politiques d’interventions sociales du département. Les Unités Territoriales d’Action Sociale 
et d’Insertion (UTASI) ont été créées en 2009 dans une volonté de conduire ces politiques 
au plus près des besoins de la population gardoise. 
 
Les politiques d’interventions sociales du Conseil Général se déclinent au travers des schémas 
d’organisation départementaux. D’autre part, par le choix d’une territorialisation de ses 
services sociaux et médico-sociaux, il renforce la prise en charge globale des publics et 
accentue son implication dans le partenariat local par l’élaboration des Projets Sociaux de 
Territoires (PST) des UTASI. 
 
 
1.  Les schémas d’organisation départementaux 
 
Le schéma départemental de la petite enfance, de l’enfance et de la famille  vise à : 
 

 Améliorer l’accompagnement des enfants et des familles et la promotion de leur santé, 
en revalorisant le suivi à domicile, en adaptant les réponses aux besoins des personnes, 
en  optimisant le travail en réseau de professionnels et en participant à l’amélioration 
des pratiques de tous les acteurs ; 
 

 Améliorer l’accueil collectif et individuel de la petite enfance dans le cadre du « 
contrat enfance » entre la Caisse d’Allocations Familiales et le Conseil Général ; 
 

 Veiller à un accueil de qualité des enfants confiés au département, en l’adaptant aux 
besoins des situations complexes ; 
 

 Améliorer l’accompagnement des jeunes de moins de 25 ans par des aides  
financières adaptées, un soutien aux structures œuvrant dans le domaine de la santé 
des jeunes, une formation des professionnels qui vont permettre un meilleur repérage 
des jeunes en difficulté, des actions spécifiques d’accompagnement et de soutien dans 
leurs démarches de santé. 
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Le Schéma en faveur de l’autonomie des personnes vise à : 
 

 Promouvoir et favoriser l’autonomie des personnes en privilégiant la fluidité de leur 
parcours de vie et le soutien de leur entourage ; 
 

 Assurer l’organisation territoriale de l’offre de services de proximité en faveur des publics 
qui expriment des problématiques liées à l’âge ou au handicap ; 
 

 Favoriser l’exercice des droits fondamentaux des personnes et leur citoyenneté ;  
 Renforcer la protection des personnes vulnérables ; 
 Développer l’éducation à la santé et des actions de prévention, en accompagnant la 

parentalité ; 
 

 Accompagner le projet de vie des personnes par la promotion de réponses alternatives 
qui garantissent la continuité de leurs projets individuels, la bientraitance et la protection 
des personnes ; 
 

 Favoriser la coordination des acteurs en participant à l’ingénierie de nouveaux projets. 
 
Le Programme départemental d’insertion et de lutte contre les exclusions vise à : 
 

 Prendre en charge la personne dans la globalité de sa situation par une articulation 
des politiques de lutte contre les exclusions et les politiques d’insertion ; 
 

 Lever les freins à l’insertion dans le domaine de la santé ; 
 

 Développer des outils nécessaires à la lutte contre les inégalités sociales de santé ; 
 

 Développer les collaborations pluridisciplinaires comme le réseau santé et vie sociale 
cofinancé par le Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins (PRAPS) ; 
 

 Sensibiliser et former les professionnels qui accompagnent les publics fragilisés ; 
 

 Apporter des réponses innovantes et de proximité au regard des besoins exprimés par 
les publics en situation de précarité. 

 
La concertation citoyenne est un axe transversal à tous les schémas d’organisation 
départementaux en favorisant la participation des habitants dans l’élaboration, le suivi et 
l’évaluation des actions et en associant la personne à tous les stades du processus 
d’accompagnement. La Charte de la Concertation, élaborée avec des gardois, est le reflet 
de cet engagement. 
 
 
2.  Les interventions territoriales 
 
Le Conseil Général, au travers de ses politiques, est fortement impliqué dans le champ de 
la santé. Les services départementaux, implantés sur les UTASI, concourent à la mise en œuvre 
des actions de prévention et de promotion de la santé au sens de la charte d’Ottawa pour « 
un état de complet bien-être physique, mental et social et pas seulement une absence de 
maladie ou d'infirmité ». 
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Dans le cadre de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) avec : 
 

 L’accompagnement pré et post natal par le suivi des grossesses, le partenariat avec les 
établissements hospitaliers (maternités), les actions collectives de prévention 
(préparation à l’accouchement, l’allaitement, accompagnement à la parentalité) ; 
 

 Les interventions jusqu’à l’âge de 6 ans dans les écoles maternelles ; 
 

 Les  consultations  médicales  et  les  permanences  petite-enfance, les consultations 
des Centres d’Education et de Planification Familiale (CPEF) ; 
 

 Le suivi des accueils individuels et collectifs de la petite-enfance ; 
 

 Le Réseau d’Accompagnement Pour les Enfants Handicapés (RAPEH) pour favoriser 
l’accueil des jeunes enfants en établissement petite-enfance. 

 
 
Dans le cadre des interventions auprès des personnes en perte d’autonomie avec : 
 

 L’accueil, l’information et l’orientation de publics personnes âgées et handicapées (les 
Centres Médico-Sociaux, les Centres Locaux d’Information et de Coordination, la 
Maison Départementale pour les Personnes Handicapées) ; 
 

 L’instruction, le suivi et l’accompagnement des personnes bénéficiaires de l’Allocation 
Personnalisée à l’Autonomie (APA) et la Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH), avec une attention particulière portée à leur environnement de vie et à leur 
santé ; 
 

 La Méthode d’Action pour l’Intégration des services d’aide et de soins dans le champ 
de l’Autonomie (MAIA) avec pour objectifs de simplifier les  démarches des personnes 
et des aidants familiaux, améliorer l'articulation entre les différents services, apporter des 
réponses coordonnées et améliorer la prise en charge des personnes malades en 
situation complexe via les gestionnaires de cas. Par ailleurs, le « guichet intégré » de 
la MAIA constitue un mode d’organisation partagé entre tous les intervenants 
chargés de l’accueil, l’information et l’orientation des populations du territoire. 

 
 
Dans le cadre de l’accompagnement des publics fragilisés avec : 
 

 Des actions de promotion de la santé auprès des bénéficiaires du Revenu de Solidarité 
Active (RSA) au travers des chantiers d’insertion, des Actions Collectives d’Insertion (ACI) 
et des actions spécifiques ; 
 

 La prise en compte de la santé dans l’accompagnement social global tout public ; 
 

 La participation au baromètre de renoncement aux soins initié par la Caisse Primaire 
d’Assurances Maladies du Gard (CPAM) ; 
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 Le partenariat dans le cadre de la participation et le financement des Ateliers Ville 
Santé (AVS). 

 
3. L’UTASI de l’Uzège-Gard Rhodanien 
 
Présentation de l’UTASI de l’Uzège Gard Rhodanien. 
 
Le territoire de l’UTASI de l’Uzège-Gard Rhodanien (UGR) est limitrophe des trois 
départements de l’Ardèche, du Vaucluse et des Bouches du Rhône appartenant à deux 
régions : Provence-Alpes-Côte d’Azur et Rhône-Alpes. Il comprend 103 communes réparties 
sur neuf cantons. Il comprend deux territoires d’interventions sociales : Bagnols sur Cèze et 
Uzès, où se situent cinq Centres Médico-Sociaux (CMS) à Bagnols sur Cèze, à Pont Saint 
Esprit, à Roquemaure, à Uzès et à Villeneuve Les Avignon, et 1 CMS secondaire à Aramon. 
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L’UTASI UGR regroupe 149 agents répartis sur les CMS dans les équipes : 
 

 De l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) ; 
 

 De la Protection Maternelle et Infantile (PMI) ;  
 

 Du Service Social Territorial (SST) ; 
 

 Du Service Territorial d’Insertion (STI) ; 
 

 Du service personnes âgées / personnes handicapées (PA/PH). 
 

 
L’Agglomération du Gard Rhodanien regroupe 42 communes sur les 103 que compte le 
territoire de l’UTASI UGR. En termes d’habitants, la population de l’agglomération représente 
39.6% de la population totale du territoire de l’UTASI UGR (169 794 habitants en 2013). 
 
 
L‘UTASI UGR se caractérise par un contraste et une diversité tant aux niveaux de la situation 
sociale de la population, de l’activité et de ses ressources. Par ailleurs, elle se distingue des 
autres UTASI du département par une faiblesse en matière d’équipement social et éducatif. 
Cette spécificité a conduit l’UTASI UGR à développer ses actions au plus près des 
préoccupations locales au travers de son PST, dans une approche de micro-territoire. 
 
Les actions dans le cadre du Projet Social de Territoire. 
 
 
Dans le cadre de son Projet Social de Territoire, l’UTASI UGR a identifié des axes de travail. 
Ceux-ci se sont alimentés d’un diagnostic partenarial partagé et d’une démarche de 
concertation des usagers et des citoyens. Ces axes de travail définissent des orientations à 
partir desquelles le PST va pouvoir consolider, développer et mettre en œuvre des projets, la 
santé constituant un axe transversal à l’ensemble des thématiques : 
 

 La prise en compte de la perte d’autonomie et du handicap  
 

 La prise en compte des familles et des enfants ; 
 

 La prise en compte des jeunes ; 
 

 La prise en compte du logement ;  
 

 Le renforcement du lien social ; 
 

 La promotion de la participation citoyenne ; 
 

 Le développement du partenariat local 
 
. 
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LA  POLITIQUE SANTE DE  LA  COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GARD RHODANIEN 
 
Depuis 2007, la ville de Bagnols-sur-Cèze porte un Atelier Santé Ville, qui a été intégré à la 
Communauté d’Agglomération dès sa création en 2013. 
 
Ce dispositif relève de la politique de la Ville et permet la mise en œuvre d’une démarche 
locale visant à réduire les inégalités sociales de santé 
 

 Les objectifs de l’Atelier Santé Ville 
 

 Améliorer la connaissance des besoins de santé 
 

 Favoriser la complémentarité et la mise en réseau des professionnels 
 

 Permettre l'accès aux soins pour les populations fragiles des territoires prioritaires 
 

 Renforcer la prévention auprès des habitants des quartiers prioritaires (3 
thématiques prioritaires : nutrition, conduites à risque, souffrance psychique) grâce à 
l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi d’un programme d’actions de prévention et 
d’Education pour la santé 

 
Au delà de la programmation de l’atelier santé ville, la Communauté d’Agglomération 
accompagne l’action des associations financées au niveau départemental voire régional 
intervenant sur le territoire, propose un soutien méthodologique aux acteurs du territoire et 
met en œuvre une politique en direction des femmes victimes de violence. 
 
La Communauté d’Agglomération s’investit également sur des projets touchant un large 
public, comme la campagne de promotion du dépistage du cancer du sein Octobre Rose, la 
journée « bien vieillir », lancement de la semaine bleue, la réduction des risques pendant le 
festival reggae de Bagnols-sur-Cèze qui regroupe tous les étés 15 000 personnes, l’opération 
un fruit à la récré qui a été mise en place dans l’ensemble des écoles du territoire. 
 
 
Les priorités de la Communauté d’Agglomération 
 

 Maintenir et développer les dynamiques existant sur le territoire,  et de 
coordonner leurs activités, 

 
 Accompagner les projets émergents en réponse aux besoins repérés, 
 
 Articuler les politiques de santé et créer de la cohérence entre les besoins et 

attentes locaux et les priorités de santé départementales, régionales et 
nationales. 
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Préfiguration du Contrat Local de Santé 
 
La méthode d’élaboration et de mise en œuvre des projets locaux de santé s’appuie sur: 
 

 un diagnostic partagé avec l’ensemble des partenaires du territoire, 
 

 des priorités arrêtées conjointement par les décideurs 
 

 l’élaboration d’une réponse prévoyant la mise en synergie des ressources mobilisables 
sur les champs de compétences de l’ARS sur un territoire donné 
 

 le suivi et l’évaluation de l’impact des interventions 
 

 et de manière concomitante avec cette démarche, la construction d’une 
gouvernance partagée c’est-à-dire la création d’espaces de coordination 
institutionnelle de coordination technique et d’animation 
 

Chronologiquement, trois séquences peuvent être identifiées. 
 
Séquence 1 
Diagnostic des besoins 
 

Séquence 2 
Diagnostic territorial 
approfondi 

Séquence 3 
Programmation 
 
 

 
 
La séquence 1 est centrée sur le diagnostic des problèmes et des besoins, de la population / 
des professionnels / des élus ou institutions. Elle doit permettre : 
 

 d’améliorer la connaissance de la situation socio-sanitaire par les acteurs (élus et 
institutions, professionnels, population) et de formuler des hypothèses sur les raisons de 
cette situation en fonction des connaissances établies ; 

 
 de recenser précisément les ressources locales (professionnels, associations, 

équipements, actions conduites...) afin d’identifier celles qui sont susceptibles d’être 
mobilisées pour l’action, mais également de repérer les manques ; 
 

La séquence 2 est aussi une étape de diagnostic, mais approfondi et centré sur les réponses, 
les ressources et les interventions à consolider, réorienter, développer. Elle doit permettre : 
 

 de générer, à partir de ces constats, un consensus sur les problèmes à résoudre, les 
enjeux d’action 

 
 publique et les solutions envisageables (notamment au vu des politiques et projets 

publics concernés) ; 
 

 de permettre à chaque acteur, d’identifier les leviers d’actions à sa disposition ; 
 

 de repérer les facteurs qui peuvent être favorables à l’action ou qui, à l’inverse, 
risquent de constituer des freins ; 
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La séquence 3 est une séquence de programmation à proprement parler (objectifs, priorités 
…) dont émergent les plans d’action (activités, ressources,  C’est la base de l’allocation de 
ressources des signataires (dans le cadre des objectifs partagés objets de la 
contractualisation). Elle doit permettre : 
 

 de déterminer les problèmes à prendre en charge prioritairement (selon des critères 
préalablement fixés), les partenariats et ressources à mobiliser et les actions à mettre en 
œuvre, 
 

 de contribuer à la mobilisation locale pour la programmation d’actions 
 
La construction du CLS de préfiguration permettra de porter la deuxième séquence, de 
structurer la gouvernance de la démarche et de formaliser l’engagement institutionnel. 
 
Le CLS en tant que tel sera abouti au terme de la séquence 3. 
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1. Présentation du territoire 
 
Le territoire de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien se situe dans la région 
Languedoc Roussillon, au Nord-Est du Gard, et comporte 42 communes, dont seulement 3 de 
plus de 5 000 habitants, 14 de plus de 1 000. En 2011 la population s’élevait à 68 000 habitants 
environ. 
 
Le territoire fait partie de l’Unité Territoriale d’Action Sociale et d’Insertion (UTASI) Uzège-Gard 
Rhodanien du Conseil Général et représente 40% de sa population. 
 
Un territoire marqué par sa diversité : on y retrouve plusieurs espaces rural, urbain, industriel, 
résidentiel. Il est à la fois urbain et rural : la moitié de la population réside en zone rurale dans 
des communes de moins de 1000 habitants. Dans deux des communes, des quartiers ont été 
identifiés comme relevant de la géographie prioritaire de la politique de la Ville. 
 
Les échanges transfrontaliers avec les départements et régions limitrophes sont nombreux, 
toutefois l’absence de transport ferroviaire et l’insuffisance de transports collectifs génère une 
zone relativement enclavée. 
 
Comme dans le reste de la région, la population est en augmentation : croissance 
démographique alimentée par l’arrivée de nouveaux habitants plutôt que par le solde naturel. 
 
La représentation des structures d’âge de la population est relativement identique aux 
données départementales et régionales avec une légère sur représentation des 20/64 ans, et 
une répartition géographique inégale sur le territoire des jeunes publics et des publics plus 
âgés. 
 
Dans les quartiers de la politique de la Ville, on retrouve une part plus importante de familles 
monoparentales, de familles nombreuses et de personnes immigrées. 
 
La part des logements sociaux est importante mais ils restent très concentrés sur le territoire, 
absents de la majorité des communes 
 
Le territoire se trouve au sein d’un bassin d’emploi important, avec une influence majeure de 
l’industrie du nucléaire, une forte attraction des territoires limitrophes. On retrouve moins de  
cadres que dans le département et la région. Le taux de chômage globalement inférieur au 
taux régional mais supérieur à la moyenne nationale, uniquement pour la population 
masculine, avec des pics dans les quartiers de la politique de la ville et des spécificités : 
chômage de longue durée élevé, profil décalé des jeunes en insertion, taux de temps partiel 
féminin élevé. 
 
Si le revenu médian est plus élevé qu’en région, il existe des disparités sur le territoire et des 
zones de forte précarité dans les quartiers de la politique de la ville et les centres anciens. 
La part de bénéficiaires du RSA est plus importante que dans le reste de l’UTASI mais reste 
moins élevée que sur le département. 
 
En matière de santé, peu de données sont disponibles à l’échelle du territoire. Les taux de 
natalité et de mortalité sont dans la moyenne. Comme en région, les jeunes sont confrontés à 
la souffrance psychique et aux addictions. Les projections prévoient une augmentation 
particulièrement importante de la dépendance des personnes âgées dans les années à venir 
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La prévalence du surpoids et de l’obésité est moindre que dans d’autres régions mais les 
enfants et les publics précaires sont particulièrement vulnérables. 
 
Couverture maladie : les données du territoire sont à compléter. 
 
Le recours au programme national de dépistage organisé est équivalent à celui du 
département pour le cancer colorectal, légèrement plus élevé pour le cancer du sein. Le 
travail de recherche engagé par la CPAM a mis en évidence de nombreuses situations de 
renoncement aux soins, avec des causes multiples et une hypothèse sur l’éloignement des 
services à vérifier. 
 
En ce qui concerne les ressources du territoire, les professionnels de santé sont moins 
nombreux mais en nombre suffisant, toutefois  inégalement répartis sur le territoire. On 
constate un vieillissement des médecins généralistes et une accessibilité moindre certaines 
spécialités, en particulier au Nord et à l’ouest du territoire ou les pharmacies sont également 
peu nombreuses. 
 
De nombreux établissements de soins sont présents sur le territoire et  le recours aux 
structures des territoires limitrophes est fréquent. 
 
Dans le secteur du handicap l’offre est diversifiée, elle s’est améliorée pour le maintien à 
domicile des enfants mais les files actives restent importantes. Le taux d’équipement est 
inférieur à la moyenne régionale et il n’existe pas d’ITEP. Pour les adultes, on retrouve moins 
de places en établissement et en accueil de jour qu’au niveau régional et national 
 
Dans le secteur des personnes âgées, un taux d’équipement inférieur à la moyenne 
nationale, il est à noter des améliorations dans le fonctionnement des établissements mais 
des freins à l’adaptation aux besoins. 
 
Les ressources dans le domaine de l’action sociale sont nombreuses et les professionnels ont 
des habitudes de travail en partenariat. 
 
Les structures d’accueil de la petite enfance sont bien réparties sur le territoire. 
 
On retrouve plusieurs solutions d’hébergement pour les personnes en difficulté mais pas de 
CHRS 
 
Concernant les dynamiques autour des actions de prévention et d’éducation pour la santé on 
retrouve un fort investissement des services municipaux, plusieurs instances de coordination 
articulées ainsi qu’un collectif d’acteurs riche d’expérience sur la prévention du mal-être et du 
suicide des jeunes 
2. Objectifs de la phase de préfiguration 
 
La phase de préfiguration doit permettre de mener à terme le diagnostic et formuler les 
bases d’un projet local de santé. 
 
La première séquence a permis la réalisation d’un portrait de  territoire qui met en lumière 
certaines spécificités de la population et recense les ressources du territoire. 
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Certains sujets apparaissent dès aujourd’hui comme nécessitant un approfondissement du 
diagnostic, car ils font déjà l’objet de dynamiques en place ou que des problématiques ont 
été repérées par les partenaires du contrat. 
 

 Nutrition 
 

 Santé Mentale 
 

 Addictions 
 

 Santé des jeunes 
 

 Personnes âgées 
 

 Personnes handicapées 
 

 Accès aux soins et aux droits 
 
Les éléments de diagnostics concernant ces thématiques sont présentés en détail en annexe 
dans le document 
 
« Présentation des axes de travail ». 
 
Pour chaque thématique, des groupes de travail élargis aux acteurs concernés par la 
problématique complèteront le diagnostic par des éléments quantitatifs et ou qualitatifs, 
analyserons les interventions à mettre en œuvre, identifierons les priorités, les freins et les leviers 
d’actions. 
 
La troisième séquence de programmation devra permettre la réalisation de fiches actions et 
sera l’objet de la signature du Contrat Local de Santé 
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3 La gouvernance partagée 
 
3-1 Les instances 
 
Le cadre de gouvernance du CLS est précisé dans un schéma d’organisation qui doit être 
adapté à chaque démarche et à chaque territoire. Trois types d’instances sont prévues : 
 
Un comité local d’animation : instance de concertation et de mobilisation des différents 
partenaires concernés dans le Contrat Local de Santé. Il est composé, outre les représentants 
des trois signataires, d’une part des acteurs qui portent et ou mobilisent les politiques publiques 
en lien avec la santé et d’autre part des acteurs qui mettent en œuvre les programmes 
d’actions (associations, opérateurs, professionnels). 
 
Un comité technique, instance d’animation opérationnelle de mise en œuvre coordonnée du 
Contrat Local de Santé réunit, autour du coordinateur du projet local de santé, les techniciens 
de l’ARS, du Conseil Général du Gard, de la Communauté d’agglomération du Gard 
Rhodanien. Suivant les besoins, il pourra être élargi. 
 
Un comité de pilotage: composé des signataires (restreint pendant la phase de 
préfiguration). Il a une vocation politique et stratégique. 
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3-2 Le coordinateur 
 
- Le coordinateur du CLS contribue à une mission de service public. 
- Il relaie les politiques de tous les signataires dans le cadre des objectifs aux Contrat. 
- Ses missions s’inscrivent dans le cadre des axes stratégiques du Contrat et son plan 
d’action est négocié et validé par les instances de pilotage du CLS. 
- Il est le garant de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation du CLS dans le respect 
de ses fondamentaux (transversalité, intersectorialité, approche globale de la santé, 
démarche de santé publique, …). 
- Il en rend compte aux signataires mais aussi à la population et aux professionnels. Il fait 
notamment le lien avec l’ARS sur la mise en œuvre du CLS. 
 
Cette mission d’animation est menée pour tous les signataires décideurs qui la financent et 
auxquels le coordinateur est rattaché et auxquels il rend compte.  L’hébergement administratif 
peut être porté localement (par la collectivité locale en général) en cohérence avec le 
principe de l’ancrage politique local. 
 
D’autre part, sa présence repérée y compris de la population et des professionnels, permet : 
- de rendre le CLS accessible et donne plus de lisibilité à la mise en œuvre du Contrat 
- de donner un relais, un référent à la population, aux professionnels et aux signataires, 
- de structurer les projets, les rencontres liés à la mise en œuvre du CLS, 
- de créer de la transversalité entre les institutions, les acteurs locaux et les équipes qui mettent 
en œuvre les services et les dispositifs liés aux thématiques du CLS. 
 
L’animation et la coordination du CLS sont à distinguer de l’animation de dispositifs ou de 
services particuliers (opérateurs). 
 
Le coordinateur doit être intégré à l’équipe chargée du pilotage technique du CLS. Son 
positionnement doit lui conférer la légitimité nécessaire pour pouvoir mobiliser les différentes 
catégories d’acteurs et ressources qu’il doit mettre en cohérence afin de réaliser les objectifs 
du CLS. 
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4 Les moyens et les financements 
 
Les signataires du CLS prévoient la création d’un temps de coordination sur la base d’un 
financement partagé. 
 
Afin de garantir la qualité de sa contribution à la mise en œuvre du CLS, le coordinateur 
devrait pouvoir : 
 
- bénéficier de formations et d’accompagnements (formations CNFPT, dispositifs 
d’animation et de formation des ARS et des services de l’Etat (DRJSCS), soutiens 
départementaux ou régionaux, appui des pôles ou centres ressources existants), 
 
- participer aux activités de coordination et de soutien aux CLS mises en place au 
niveau local ou national (plate forme nationale de ressources, animations ou coordinations 
locales). 
 
5 Durée du contrat 
 
Le contrat de préfiguration est prévu pour une durée de 1 an. 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°22/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°22/2015 du 7 avril 2015, page 2 
 

 
 

Objet : Garantie d’emprunt à Logis Cévenols : construction de 22 logements - 
Chemin Saint Pancrace Pont St Esprit. Prêt locatif à usage social PLUS. 
 
Vu la demande formulée par Logis Cévenols en vue d’obtenir la garantie de la communauté 
d’agglomération pour un prêt locatif à usage social PLUS contracté auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour la réalisation de 22 logements situés chemin Saint Pancrace à 
Pont Saint Esprit, 
 
Vu les articles L 5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales,  
 
Vu l’article L 2298 du Code civil, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

 d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un emprunt d’un 
montant de 1.314.310 € contracté par la Logis Cévenols auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour la réalisation de 22 logements situés chemin Saint 
Pancrace à Pont Saint Esprit.  

 
 Les caractéristiques du prêt consenti par la CDC sont les suivantes : 

- Un emprunt PLUS d'un montant de 1 314 310,00€ 
- Durée totale : 

o Durée de la phase de préfinancement: 6 mois 
o Durée de la phase d'amortissement: 40 ans 

- Règlement des intérêts de préfinancement: Paiement en fin de préfinancement. 
- Périodicité des échéances : Annuelle 
- Index: Livret A 
- Taux d'intérêt actuariel annuel: Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du 

contrat de Prêt + 0,60 % 
- Révision du taux d'intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du taux 

du livret A, sans que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0 %. 
- Profil d'amortissement: Amortissement déduit avec intérêts différés: Si le 

montant des intérêts calculés est supérieur au montant de l'échéance, la 
différence est stockée sous forme d'intérêts différés. 

- Modalité de révision: Double révisabilité limitée. 
- Taux de progressivité des échéances: De 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à 

l'émission et à la date d'effet du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A) 

- Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation 
du taux du livret A, sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %. 
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par Logis Cévenols dont il ne se serait pas acquitté à la date 
de leur exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la collectivité s’engage à se substituer à Logis Cévenols pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 
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 de s'engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 
 

 d’autoriser Monsieur le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre 
la Caisse des Dépôts et Consignations et Logis Cévenols. 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°23/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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Objet : Garantie d’emprunt à Logis Cévenols : construction de 22 logements - Chemin 
Saint Pancrace Pont St Esprit. Prêt locatif à usage social et foncier PLUS. 
 
Vu la demande formulée par Logis Cévenols en vue d’obtenir la garantie de la communauté 
d’agglomération pour un prêt locatif à usage social PLUS contracté auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour la réalisation de 22 logements situés chemin Saint Pancrace à Pont Saint Esprit, 
Vu les articles L 5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales,  
Vu l’article L 2298 du Code civil, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

 D’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un emprunt d’un 
montant de 384.680 € contracté par la Société Logis Cévenols auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour la réalisation de 22 logements situés chemin Saint 
Pancrace à Pont Saint Esprit, 

 

 Les caractéristiques du prêt consenti par la CDC sont les suivantes :  
- Un emprunt PLUS Foncier d'un montant de 384 680,00 € 
- Durée totale : 

o Durée de la phase de préfinancement : 6 mois 
o Durée de la phase d'amortissement: 50 ans 

- Règlement des intérêts de préfinancement: Paiement en fin de préfinancement. 
- Périodicité des échéances: Annuelle / 
- Index: Livret A 
- Taux d'intérêt actuariel annuel: Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de 

Prêt + 0, 60 %  
- Révision du taux d'intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du taux du livret 

A, sans que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0 %. 
- Profil d'amortissement: Amortissement déduit avec intérêts différés: Si le montant des 

intérêts calculés est supérieur au montant de l'échéance, la différence est stockée sous 
forme d'intérêts différés. 

- Modalité de révision : Double révisabilité limitée. 
- Taux de progressivité des échéances: De 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à 

l'émission et à la date d'effet du contrat de prêt en cas de variation du taux du livret A) 
- Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation du taux 

du livret A, sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %. 
 

 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par Logis Cévenols dont il ne se serait pas acquitté à la date 
de leur exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la collectivité s’engage à se substituer à Logis Cévenols pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

 De s'engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 

 

 D’autorise Monsieur le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la 
Caisse des Dépôts et Consignations et Logis Cévenols. 
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Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°24/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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Objet : Garantie d’emprunt à Logis Cévenols : construction de 22 logements - 
Chemin Saint Pancrace Pont St Esprit. Prêt locatif aidé d’insertion PLAI. 
 
Vu la demande formulée par Logis Cévenols en vue d’obtenir la garantie de la communauté 
d’agglomération pour un prêt locatif à usage social PLUS contracté auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour la réalisation de 22 logements situés chemin Saint Pancrace à 
Pont Saint Esprit, 
 
Vu les articles L 5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales, 
 
Vu l’article L 2298 du Code civil, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

 d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un emprunt d’un 
montant de 554.700 € contracté par la Société Habitat du Gard  auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations pour la réalisation de 22 logements situés chemin Saint 
Pancrace à Pont Saint Esprit, 

 
 Les caractéristiques du prêt consenti par la CDC sont les suivantes :  

 
- Un emprunt PLAI d'un montant de 554 700,00 € 
- Durée totale : 

o Durée de la phase de préfinancement : 6 mois 
o Durée de la phase d'amortissement : 40 ans 

- Règlement des intérêts de préfinancement: Paiement en fin de préfinancement. 
- Périodicité des échéances : Annuelle 
- Index : Livret A 
- Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du livret A en vigueur il la date d'effet du 

contrat de Prêt - 0,20 % 
- Révision du taux d'intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du taux 

du livret A, sans que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0 %. 
- Profil d'amortissement: Amortissement déduit avec intérêts différés: Si le 

montant des intérêts calculés est supérieur au montant de l'échéance, la 
différence est stockée sous forme d'intérêts différés. 

- Modalité de révision: Double révisabilité limitée. 
- Taux de progressivité des échéances: De 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à 

l'émission et à la date d'effet du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A) 

- Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation 
du taux du livret A, sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %. 

 
 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, jusqu’au 

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par Logis Cévenols dont il ne se serait pas acquitté à la date 
de leur exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la collectivité s’engage à se substituer à Logis Cévenols pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 
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 de s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 

 
 d’autoriser Monsieur le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre 

la Caisse des Dépôts et Consignations et Logis Cévenols. 
 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°25/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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Objet : Garantie d’emprunt à Logis Cévenols : construction de 22 logements - 
Chemin Saint Pancrace Pont St Esprit. Prêt locatif aidé d’insertion PLAI foncier. 
 
Vu la demande formulée par Logis Cévenols en vue d’obtenir la garantie de la communauté 
d’agglomération pour un prêt locatif à usage social PLUS contracté auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour la réalisation de 22 logements situés chemin Saint Pancrace à 
Pont Saint Esprit, 
 
Vu les articles L 5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales,  
 
Vu l’article L 2298 du Code civil, 
 
 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

 d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un emprunt d’un 
montant de 151.900 € contracté par la Société Habitat du Gard  auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations pour la réalisation de 22 logements situés chemin Saint 
Pancrace à Pont Saint Esprit, 
 

 Les caractéristiques du prêt consenti par la CDC sont les suivantes :  
 

- Un emprunt PLAI Foncier d'un montant de 151 900,00 € 
- Durée totale: 

o Durée de la phase de préfinancement: 6 mois 
o Durée de la phase d'amortissement: 50 ans 

- Règlement des intérêts de préfinancement: Paiement en fin de préfinancement. 
- Périodicité des échéances: Annuelle 
- Index: Livret A 
- Taux d'intérêt actuariel annuel: Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du 

contrat de Prêt- 0,20 % 
- Révision du taux d'intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du taux 

du livret A, sans que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0 %. 
- Profil d'amortissement: Amortissement déduit avec intérêts différés: Si le 

montant des intérêts calculés est supérieur au montant de l'échéance, la 
différence est stockée sous forme d'intérêts différés. 

- Modalité de révision: Double révisabilité limitée. 
- Taux de progressivité des échéances: De 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à 

l'émission et à la date d'effet du contrat de prêt en cas de variation du taux du 
livret A) 

- Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation 
du taux du livret A, sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %. 
 

 la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par Logis Cevenols dont il ne se serait pas acquitté à la date 
de leur exigibilité. 
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la collectivité s’engage à se substituer à Logis Cevenols pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
 de s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 
 

 d’autoriser Monsieur le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre 
la Caisse des Dépôts et Consignations et Logis Cevenols. 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°26/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Attribution d’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes 
ou salissants 
 
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du régime indemnitaire, il est proposé 
d’instaurer le versement des indemnités spécifiques pouvant être versées aux agents qui 
effectuent des travaux comportant des risques ou incommodités, 
 
Vu le décret modifié n°67-624 du 23 juillet 1967 qui fixe les modalités d’attribution et les 
taux des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes et salissants, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 30 août 2001 qui fixe les taux de base de ces indemnités, 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (2 contres, 2 abstentions) : 
 

 d’instaurer le versement des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, 
incommodes et salissants. 

 
Ces indemnités sont classées en trois catégories : 
 
1-ère catégorie : indemnité pour l’exécution de travaux présentant des risques d’accidents 
corporels ou des lésions organiques 
 
-2ème catégorie : indemnité pour l’exécution de travaux présentant des risques d’intoxication 
ou de contamination 
 
-3ème catégorie : indemnité pour l’exécution de travaux incommodes ou salissants  
 
Ces indemnités sont allouées par demi-journée de travail effectif, sous réserve de l’utilisation 
par les agents concernés des moyens de protection et de sécurité. 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°27/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Modification du Tableau des effectifs. 
 
Considérant qu'en fonction de l’évolution des effectifs de la Communauté d’Agglomération du 
Gard rhodanien, il est nécessaire de revoir la composition du tableau des effectifs pour 
l’année 2015, 
 
Considérant : 

‐ la mise en œuvre de la compétence instruction du droit des sols au sein du service 
SCOT et urbanisme, 

‐ la pérennisation d'un poste dans les multi-accueils, 
 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (9 abstentions) : 
 
 de créer les emplois de fonctionnaires suivant : 

‐ 1 poste de rédacteur principal 2ème classe à temps complet. 
‐ 1 poste d’adjoint administratif principal 1ère classe à temps complet. 
‐ 1 poste d’adjoint administratif principal 2ème classe à temps complet. 
‐ 1 poste de puéricultrice de classe normale à temps complet. 

Les crédits afférents à ces postes sont inscrits au chapitre du budget en cours. 
 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°28/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Avenant convention de délégation de compétence pour l’organisation 
d’un service de transport public de voyageurs avec le Conseil Général du Gard 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 16 octobre 2012 qui a créé, à compter du 1er janvier 2013, la 
nouvelle Communauté d'Agglomération du Gard rhodanien avec pour compétence, entre 
autre, l’organisation des transports urbains au sens du chapitre II du titre II de la loi n°82-
1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs, sous réserve des 
dispositions de l’article 46 de cette loi, 
 
Vu la convention de délégation de compétence signée avec le Conseil Général depuis le 1er  
janvier 2013 et jusqu’au 31 août 2015 afin d'assurer la continuité du service public de 
transport sur son territoire et de permettre à la Communauté d'Agglomération de se 
structurer pour prendre, dans les meilleures conditions, l’exercice effectif de la compétence 
transport,  
 
Considérant qu'au vu de l’avancement du travail collaboratif avec la direction des transports 
du Conseil Général du Gard, il apparait nécessaire de reconduire pour un an, jusqu’au 31 
aout 2016, la convention passée avec le Conseil Général du Gard, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

- d’autoriser le Président à signer l’avenant, ci-joint, à la convention de délégation de 
compétence pour l’organisation d’un service de transport public de voyageurs sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien avec le Conseil 
général du Gard. 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Avenant n°1 à la convention de délégation de la compétence transport au bénéfice 
de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

 

Entre les soussignés : 

Le Département du Gard, représenté par M.                       , Président du Conseil 
Départemental, agissant sur délibération de la Commission Permanente du  

Et la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien, représentée par M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien 
agissant en application d’une délibération du Conseil communautaire. 

Vu la convention par laquelle « A compter du 1er janvier 2013, et pour une période 
transitoire, la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien confie au 
Département du Gard l’organisation des transports publics sur l’ensemble de son 
territoire composé de 42 communes, dans les conditions d’exploitation des services 
de transport public existants au 31 décembre 2012, 

Vu la lettre en date du 24 février 2015 par laquelle le Président de la Communauté 
d’Agglomération du Gard rhodanien demande la reconduction, pour une année 
supplémentaire, de ladite convention, 

Vu l’article 5 de cette convention 

Il est convenu ce qui suit  

Article 1 

L’article 4 est modifié comme suit : 

"Ce service est mis à compter du 1er janvier 2013, pour une période transitoire, et ce 
jusqu’au 31 août 2016". 

Article 2 

Les autres dispositions restent inchangées. 

 

Fait en deux exemplaires à NIMES le  

                                                    

La Communauté d’Agglomération                     Le Département du Gard 

                                                                                  

              Le Président                                          Le Président 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°29/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel 
MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, 
Christiane GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel 
COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, 
Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald 
MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Budget primitif 2015. 
 
Vu l’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales qui permet, au titre de 
l'exercice clos et avant l'adoption du compte administratif, de reporter de manière anticipée 
au budget le résultat de l’exercice antérieur, 
 
Vu l’article R 2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précise que les 
restes à réaliser sont reportés au budget reprenant les résultats par anticipation, 
 
Vu les résultats d’exécution de l’exercice 2014, conformes aux documents fournis par le 
comptable, ainsi que les états de restes à réaliser 2014, 
 
 
Le Conseil communautaire décide 
 
d’adopter comme suit le budget primitif 2015, joint en annexe, qui inclut la reprise anticipée 
du résultat de l’exercice 2014 et le report des restes à réaliser 2014 : 
 

 Budget principal à la majorité (22 contres, 2 abstentions) 
 

 Budget annexe « Aires d’accueil des gens du voyage » à la majorité (3 
contres, 11 abstentions) 

 
 Budget annexe « Zone de Bernon » à la majorité (3 contres) 

 
 Budget annexe « Zone de Sarcin » à la majorité (3 contres) 

 
 Budget annexe « Zone de l’Espérant – René DUMONT » à la majorité (3 

contres) 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°30/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Fixation des taux d’imposition 2015. 
 
 
Vu l’état n° 1259 FPU transmis par la Direction des Finances Publiques notifiant le montant 
des bases prévisionnelles d’impositions directes, 
 
Vu le Budget Primitif 2015, fixant le montant des produits des taxes directes locales attendu 
pour 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (22 contres, 2 abstentions) : 
 
 - de fixer les taux de fiscalité suivants pour l'année 2015 : 
 

 cotisation foncière des entreprises (CFE) 25,83 % 
 taxe d’habitation 10,51 % 
 taxe foncière sur les propriétés bâties   2,70 % 
 taxe foncière sur les propriétés non bâties   3,48 % 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°31/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Révision des attributions de compensation. 
 
Vu le Budget Primitif 2015 intégrant d’une part des nouvelles charges liées à l’exercice de 
nouvelles compétences et d’autre part des diminutions de dotations et participations, 
 
Vu l’état n° 1259 FPU transmis par la Direction des Finances Publiques notifiant les bases 
prévisionnelles 2015 des impositions directes locales, 
 
Considérant la forte diminution du produit de CVAE, passant de 3.897.808 € en 2014 à 
3.136.813 € en 2015, 
 
En application de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts qui précise que, dans le 
cas où une diminution des bases imposables réduit le produit global disponible des 
impositions, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
peut décider de réduire les attributions de compensation, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission d’Évaluation des Charges 
Transférées (CLECT) du 30 mars 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (19 contres, 5 abstentions) : 
 

 de fixer, à compter de l'exercice 2015, les attributions de compensation reversées aux 
communes membres comme suit : 

 

COMMUNES AC 2015 

Aiguèze 8 227,18
Bagnols-sur-Cèze 2 842 981,59
Carsan 4 454,68
Cavillargues 11 561,55
Chusclan 832 630,65
Codolet 1 021 507,73
Connaux 55 250,33
Cornillon 122 290,81
Gaujac 13 221,98
Goudargues 37 011,16
Issirac 25 748,78
La Roque  sur Cèze 31 071,40
Laudun 3 609 718,79
Laval st Roman 911,90
Le Garn 3 481,27
Le Pin 4 303,65
Lirac 12 615,47
Monclus 10 533,21
Orsan 540 471,77
Pont St Esprit 1 869 478,19
Sabran 72 181,17
Salazac 715,08
St André de 
Roquepertuis 

1 193,10

St Alexandre 79 238,45
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St André d’Olérargues 54 608,23
St Christol de Rodières 3 795,25
St Etienne des Sorts 132 503,48
St Genies de Comolas 187 158,32
St Gervais -2 207,18
St Julien de Peyrolas 58 051,24
St Laurent de Carnols -1 603,36
St Marcel de Careiret 86 333,52
St Michel d'Euzet 8 086,23
St Nazaire 70 754,39
St Paul les Fonts 48 549,15
St Paulet de Caisson 21 568,27
St Pons la Calm 4 923,75
St Victor la Coste 43 458,23
Tavel 927  063,97
Tresques 206 748,75
Vénéjan 160 160,33
Verfeuil 101 612,47
    

TOTAL 13 322 634,86

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°32/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 65 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 10 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Mina AKCHAINI, Rémy 
SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel 
FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge 
VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Luc SCHRIVE, Christiane 
GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel 
CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René 
FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Fixation du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2015 
par zone de perception. 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission locale d’évaluation des 
charges transférées du 30 mars 2015, 
 
Vu la délibération fixant les différents zonages à prendre en compte pour la fixation de la 
TEOM, 
 
Considérant que le montant à financer par la TEOM comprend : 
 - le coût total du service, comprenant les frais de collecte, de traitement, de 
déchetterie et de pré-collecte, 
 - la part propreté reversée aux communes dont le produit de la taxe est supérieur au 
coût total du service, 
 
le Conseil communautaire décide, à la majorité (5 contres) : 
 
 de fixer les taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2015 de la 
façon suivante : 
 

Communes Taux en % 
Bagnols sur Cèze 17,26 
Laudun l’Ardoise 15,94 
Pont Saint Esprit 17,00 

Sabran 10,92 
Saint Alexandre 12,04 

Saint Etienne des Sorts 12,75 
Saint Géniès de Comolas 16,36 

Saint Nazaire 12,97 
Saint Victor la Coste 12,42 

Vénéjan 9,93 
Tavel 14,61 
Lirac 13,80 

Chusclan 8,40 
Codolet 10,42 
Orsan 9,62 

St Laurent de Carnols 13,00 
Cavillargues 13,61 

Connaux 12,95 
Gaujac 13,51 
Le Pin 13,13 

Saint Paul les Fonts 13,00 
Saint Pons la Calm 14,52 

Tresques 12,87 
Saint André d’Olérargues 11,02 
Saint Marcel de Careiret 14,07 

Verfeuil 11,34 
Cornillon 13,00 
Aiguèze 11,98 
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Carsan 13,50 
Laval Saint Roman 16,50 

Le Garn 14,00 
Salazac 14,90 

Saint Christol de Rodières 14.01 
Saint Julien de Peyrolas 16,11 
Saint Paulet de Caisson 15,00 
Chartreuse de Valbonne 19,00 

Issirac 13,31 
Saint André de Roquepertuis 14,38 

La Roque sur Cèze 8,35 
Saint Michel d’Euzet 11,76 

Saint Gervais 10,40 
Goudargues 12,53 

Montclus 13,00 
 
 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°33/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 62 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 13 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-
Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte 
VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria 
SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, 
Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc 
SCHRIVE, Christiane GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, 
Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Signature des conventions pour le reversement de la part « propreté » de 
la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission locale d’évaluation des 
charges transférées du 30 mars 2015, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions) : 
 

 d’approuver le principe de reversement de la part « propreté » de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères aux communes dont le montant de la taxe est 
supérieur au coût total du service, 

 d’approuver la convention jointe en annexe, 
 d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention avec chacune des 

communes concernées. 
 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Convention entre la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien et la Commune de 

… pour le reversement de la part « propreté « de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères 

Entre  
La Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien, représentée par son Président, 
Monsieur Jean Christian REY,  
 
Et 
La Commune de …, représentée par son Maire, Monsieur …, 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

PREAMBULE : 
La Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien est compétente en matière de collecte,  
traitement et  valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. 
En 2015, la Communauté va percevoir la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, dans 
laquelle figure la part « propreté » (nettoyage) de la ville, qui n’a pas été transférée. 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions financières et techniques de 
reversement de cette part « propreté » à la commune de ... 
 
Article 1er :  
La Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien, compétente en matière de collecte,  
traitement et  valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés, perçoit par 
douzième le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères des quarante-deux 
communes du territoire.  
 
Article 2 : 
La commune de … utilise une partie du produit de cette taxe pour financer des actions qui 
n’entrent pas dans la compétence transférée. 
La différence entre le produit perçu et la charge transférée doit être reversée à la commune 
de ... est de … € : 
 

Commun
e 

Montant TEOM 
perçu par l’Agglomération en 2015

Part propreté à 
reverser 

Montant 
mensuel 

à reverser 
… … € …€ … € 

 
Fait à Bagnols-sur-Cèze, le  
Le Président      Le Maire  
Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°34/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 62 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 13 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-
Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte 
VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria 
SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, 
Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc 
SCHRIVE, Christiane GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, 
Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Fixation du tarif de la Redevance spéciale – Ordures ménagères. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment aux articles L.2224-14 et 2333-
78, les communes ou établissements publics de coopération intercommunale ont l'obligation 
de créer une redevance spéciale pour l'élimination des déchets résultant d'activités 
professionnelles ou administratives et assimilables aux déchets ménagers qu'ils collectent et 
traitent sans sujétions particulières, 

Vu la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 portant obligation de mettre en place une redevance 
spéciale pour financer l’élimination des déchets non ménagers. Cette redevance spéciale 
devant couvrir l’intégralité du coût du service rendu, 

Vu le décret du 13 juillet 1994 portant sur l'obligation de valorisation des déchets 
d'emballage, 

Vu la circulaire n° 95-49 du 13 avril 1995 relative à la mise en application du décret du 13 
juillet 1994, 

Vu la circulaire du 28 avril 1998 qui rappelle cette obligation de mise en place dès lors que la 
collectivité décide de prendre en charge des déchets non ménagers et lorsque le service n’est 
pas financé par la REOM, 

Considérant que la redevance spéciale s’applique à tous les établissements publics et 
administrations collectés mais aussi aux activités professionnelles (industriels, commerçants 
et artisans) bénéficiant du service de collecte et de traitement des déchets assimilables aux 
ordures ménagères, 

Considérant que sont donc dispensés de la redevance spéciale : les ménages et les 
établissements assurant eux-mêmes l’élimination de leurs déchets conformément à la 
réglementation en vigueur, 
 
I/ Communes de Codolet, Chusclan et Orsan  
 
Mise en place des Critères de calcul de la redevance : 
 Le Service rendu sera apprécié sur la base du nombre et de la capacité des bacs mis 
à disposition en tenant compte du coût des collectes. 
 Pour déterminer le tarif de la redevance spéciale il convient de définir au préalable 
certains paramètres :  
 
Mode de calcul : 
- T1 =  litrage du ou des bacs mis à disposition des entreprises, 
- T2 = coût de la collecte 
- T3 = coût du traitement 
- T4 = coût d’achat des conteneurs 
 
Formule de calcul : T2 + T3 + T4 
          T1 
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II/ La commune de Goudargues : uniquement les « gros producteurs » 
 
Mode de calcul 
-restaurants     787,00 € 
- cafés      336,00 € 
- cafés avec restaurant   561,00 € 
- tables d’hôtes    336,00 € 
- boulangeries    561,00 € 
- pizzas à emporter    321,00 € 
- camping par emplacement       26,66 € 
 
Soit une redevance spéciale à hauteur de : 17 930.90 € 
 
 
III/ Tous les campings du territoire  
 
Mode de calcul  
Nombre de part * 49 € (coût de l’emplacement). 
 
Cette redevance n’est pas assujettie à la TVA. 
Ces prix seront révisés chaque année au 1er janvier. 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions) : 
 

- de fixer le tarif de la redevance spéciale pour la collecte et le traitement des déchets 
ménagers et assimilés à compter du 1er janvier 2015 à 0, 954 € le litre, 

- de dire que le tarif sera révisé chaque année au 1er janvier, 
- d’exonérer de la redevance spéciale l’ensemble des établissements publics 

communaux et intercommunaux, 
- d’inscrire les recettes correspondantes au budget de l’exercice 2015,  
- d’autoriser Monsieur le Président à mettre en place le règlement de la redevance 

spéciale qui précise le cadre et les conditions générales d’application ainsi que les 
conventions particulières qui fixent les modalités d’exécution du service et de 
recouvrement de chaque producteur, 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toute convention et tout document se 
rapportant à cette redevance ou à cette délibération. 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°35/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-
Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte 
VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria 
SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, 
Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc 
SCHRIVE, Christiane GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, 
Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, 
René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Indemnités de fonction aux élus. 
 
Considérant qu'en période de crise, avec les baisses des dotations de l'État, de la fiscalité et 
l'augmentation des charges, les élus proposent de participer à l’effort de redressement en 
diminuant le montant de leurs indemnités de fonction, 
 
En application du décret 204-6 15 du 25 juin 2004 relatif aux indemnités de fonctions des 
Présidents et vice-présidents des EPCI, 
 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (3 contres) : 
 

 de fixer comme suit les indemnités des élus titulaires d'une délégation, à compter du 
1er avril 2015 : 

 
o Président    88,20 % de l'indice majoré 1015, 
o Vice-présidents  36,00 % de l'indice majoré 1015, 
o Conseillers communautaires   5,40 % de l'indice majoré 1015. 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°36/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-
Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte 
VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria 
SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, 
Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc 
SCHRIVE, Christiane GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, 
Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, 
René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Attribution de fonds de concours aux communes 
 
Considérant que dans le cadre du vote de son budget 2015, le Conseil communautaire a 
décidé de poursuivre sa politique d’attribution de fonds de concours, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (1 abstention) : 
 

 d’approuver le principe de versement de fonds de concours aux communes membres 
de la façon suivante: 
 

Les travaux réalisés par les communes devront concerner les thématiques suivantes : 
 Aménagement des cœurs de villes et villages, 
 Réhabilitation et mise en sécurité des bâtiments communaux, 
 Travaux de mise en accessibilité, 
 Création de petits équipements sportifs, 
 Intervention dans les projets de rénovation ou d’agrandissement 

des écoles communales, 
 Travaux en faveur de l’efficacité énergétique, 
 Aménagement des arrêts de bus, 
 Aménagement des points d’apport volontaire de déchets. 

 
La Communauté d’agglomération du Gard rhodanien participe à hauteur de 50% du coût 
maximum TTC du projet restant à la charge de la commune, FCTVA, subventions et 
participations éventuelles déduits, sur la base suivante : 

 15€ par habitant, sur la base de la population totale applicable au 
1er janvier 2015 et issue du recensement INSEE. 

 un plancher minimum de 5 000 € par commune, 
 une convention sera signée entre la Communauté d’agglomération 

et la commune bénéficiaire. 
 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions avec les communes 
bénéficiaires. 

 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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CONVENTION FONDS DE CONCOURS 
 

Entre  
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien, représentée par Monsieur Jean 
Christian REY, son Président, 
 
Et  
 
La commune                                       représentée par                                           ,Maire 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
Par la présente convention, la commune s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre des travaux ayant pour objet l’une des thématiques suivantes : 
 

- Aménagement des cœurs de villes et villages, 
- Réhabilitation et mise en sécurité des bâtiments communaux, 
- Travaux de mise en accessibilité, 
- Création de petits équipements sportifs, 
- Intervention dans les projets de rénovation ou d’agrandissement des écoles 

communales, 
- Travaux en faveur de l’efficacité énergétique, 
- Aménagement des arrêts de bus, 
- Aménagement des points d’apport volontaire de déchets. 

La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien contribue financièrement à cette 
opération par le versement de fonds de concours. 
 
ARTICLE 2 – CRITERES D’ATTRIBUTION 
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien s’engage à verser un fonds de concours 
au vu des pièces justificatives produites par la commune attestant l’achèvement de 
l’opération, selon les critères suivants : 
 

‐ Le fonds de concours doit nécessairement avoir pour objet de financer la réalisation 
de travaux répondant à un des sept critères définis à l’article 1. 

‐ Le montant du fonds de concours versé par la Communauté d’Agglomération du Gard 
rhodanien ne peut excéder la part du financement assuré par la commune 
bénéficiaire du fonds de concours. 

Le conseil communautaire, dans sa séance du 7 avril 2015, a précisé les critères 
d’intervention : 

‐ 15€ par habitant, sur la base de la population totale applicable au 1er janvier 2015 et 
issue du recensement INSEE 2012, avec un plancher minimum de 5.000€, 

‐ La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien participe à hauteur de 50% du 
coût maximum du projet restant à la charge de la commune, subventions et 
participations éventuelles et FCTVA déduits. 
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ARTICLE 3 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est valable à partir de sa signature pour une durée de 3 ans. 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DETERMINATION DU COUT DE L’ACTION 
 
Le coût total éligible de l’action est estimé à ….                                     € TTC 
conformément au budget prévisionnel annexé. 
 
Le besoin de financement public doit prendre en compte tous les produits affectés à l’action 
(subventions et participations potentielles et FCTVA). 
Le budget prévisionnel de l’action indique le détail des coûts éligibles à la contribution 
financière de la communauté. 
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS DE DETERMINATION DU FONDS DE CONCOURS 
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien contribue financièrement pour un 
montant prévisionnel maximal de             …€, équivalent à                                 .% du 
montant total estimé des coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, 
établie à la date de la signature. 
 
La contribution financière de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien est 
applicable sous réserve que le montant total du fonds de concours n’excède pas la part de 
financement assurée, hors subvention, par la commune bénéficiaire du fonds de concours 
(article L.5214.16 V du code général des collectivités territoriales). 
 
ARTICLE 6 – MODALITES DE VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS 
 
Le fonds de concours sera versé en 2 fois : 
 

‐ paiement d’un acompte de 30% à la signature de la convention et de l’envoi du 
dossier de présentation du projet avec son plan de financement.  

‐ règlement du solde sur présentation du certificat d’achèvement des travaux, des 
factures acquittées et du bilan financier précisant les dépenses et les recettes 
réellement encaissées par la commune sur l’opération financée.  

ARTICLE 7 – REAJUSTEMENT DU FONDS DE CONCOURS 
 
En fin d’opération, la commune s’engage à remettre un bilan financier de l’opération ainsi 
que les justificatifs et factures attestant les dépenses TTC retenues comme éligibles. 
L’engagement de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien ne pourra jamais 
dépasser le plafond prévisionnel de                                    … € détaillé à l’article 5. 
 
ARTICLE 8 – RESTITUTION EVENTUELLE DU FONDS DE CONCOURS 
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien vérifiera l’emploi conforme du fonds de 
concours attribué et exigera son remboursement total ou partiel si son utilisation se révèle 
différente de celle mentionnée à l’article 1 de la présente convention. Les effets de la 
présente clause sont limités à la durée de la convention. 
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ARTICLE 9 - MONTAGE JURIDIQUE 
 
Le bénéficiaire prendra toute mesure pour que la responsabilité de la Communauté 
d’Agglomération du Gard rhodanien ne puisse être recherchée pour quelque cause que ce 
soit et souscrira toute police d’assurance qu’il jugera nécessaire à la réalisation du projet. 
 
ARTICLE 10 – COMMUNICATION 
 
Afin d’informer l’opinion publique des missions de la Communauté d’Agglomération du Gard 
rhodanien, et dans un souci de transparence, la commune s’engage à faire apparaître sur un 
panneau la participation de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien, et ce dès 
notification de l’aide et/ou dès le début des travaux. 
 
Sur ce panneau, devront figurer la mention « projet financé par la Communauté 
d’Agglomération du Gard rhodanien avec le logo de la Communauté d’Agglomération du Gard 
rhodanien ». Ce panneau d’affichage devra être enlevé au plus tôt 6 mois après la fin des 
travaux. La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien devra être associée à toute 
manifestation concernant l’opération. 
 
Cette mention et/ou logo devront également être repris sur tout support de communication 
se rapportant au projet financé (brochures, dépliants, lettres d’information, communiqués de 
presse…). 
 
ARTICLE 11 – RESILIATION ET/OU LITIGE 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations, l’autre partie pourra 
prononcer la résiliation des présentes. Les sommes éventuellement versées feront l’objet 
d’un remboursement. 
En cas de différend, les parties s’obligent à épuiser les voies permettant un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le tribunal administratif de Nîmes est seul compétent. 
 
 
 
 
 
Le Maire 
de la commune de  
……………………………………………………….. 

Le Président 
de la Communauté d’Agglomération 
du Gard rhodanien 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°37/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-
Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte 
VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria 
SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, 
Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc 
SCHRIVE, Christiane GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, 
Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, 
René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Subventions aux associations porteuses de projets culturels. 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission culture et patrimoine du 14 
janvier 2015, 
 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité (2 abstentions) : 
 

 d’attribuer des subventions aux projets suivants : 

 
 300€ à l'association « Académie de Lascours » pour « Colloque Les Années 

Folles »,  
 

 800€ à l'association « Festi’vales Rhodaniennes » pour « Festival autour du Pont 
Médiéval et du Rhône »,  
 

 1.700€ à l'association « Keep On Bluesin’ » pour « Bagnols Blues 2015 », 
 

 1.300€ à l'association « Les Soirées Musicales de Vénéjan » pour « Les Soirées 
Musicales de Vénéjan », 
 

 200€ à l'association « Muses et Hommes » pour les « 5ème Nuits Musicales à 
Sabran », 
 

 1.300€ à l'association « Pages Cèze » pour le « 14ème Festival du Livre et de la 
Bande dessinée du Gard rhodanien», 
 

 1.300€ à l'association « Peuples Solidaires » pour le « 24ème Festival L’Afrique à 
Bagnols », 
 

 500€ à l'association « Photo-Club Bagnols Marcoule » pour la « Célébration des 
50 ans du Photo-Club Bagnols Marcoule », 
 

 350€ à l'association « Fontaines et Cèze » pour « Exposition de photographes 
professionnels». 

 
Ces sommes seront imputées sur le compte 6574 du budget en cours. 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°38/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-
Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte 
VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria 
SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, 
Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc 
SCHRIVE, Christiane GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, 
Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, 
René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Attribution d’une subvention à l’association initiative Gard. 
 
Considérant que l’association Initiative Gard, membre du réseau France initiative (230 
plateformes en France) aide financièrement les créateurs d’entreprises par l’octroi de prêts à 
taux très avantageux.  
 
Considérant que le bilan du partenariat mis en place concrètement dès le quatrième trimestre 
2013 est positif, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission développement économique 
du 24 mars 2015, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

 d’attribuer une subvention de 34 000 euros pour l’année 2015 à l’association initiative 
Gard suivant la convention signée en 2013. 

 
 
Cette somme sera imputée sur le compte 6574 du budget en cours. 
 
 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°39/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-
Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte 
VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria 
SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, 
Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc 
SCHRIVE, Christiane GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, 
Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, 
René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Cotisation TRIMATEC. 
 
Considérant que le pôle de compétitivité Trimatec est positionné pour créer et favoriser des 
procédés propres pour l’industrie et que sa mission est de faciliter le développement 
d'innovations dans les entreprises et de les accompagner dans leur croissance, en favorisant 
les collaborations avec les acteurs de la recherche et de la formation, 
 
Considérant que la Communauté d'agglomération est membre de ce pôle de compétitivité, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission développement économique 
du 24 mars 2015, 
 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions) : 
 

 de fixer à 4600 euros la cotisation 2015 à verser au pôle Trimatec. 
 

Cette somme sera imputée sur le compte 6281 du budget en cours. 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°40/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 0 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Anne-
Marie TULIPANI-AYMERIC, Serge ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte 
VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria 
SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, 
Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc 
SCHRIVE, Christiane GONDARD, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, 
Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, 
René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Participation 2015 aux Chantiers d'Utilité Sociale. 

 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Vu le code du travail, notamment les articles L 5132-1 et suivants sur l’insertion par 
l’activité économique, 
Considérant que les associations Cèze sur Vingt, Passe Muraille et Familles Rurales 
sont titulaires de chantiers d'utilité sociale sur le territoire de la communauté 
d’agglomération, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission Développement 
Economique du 24 mars 2015, 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté 
d'agglomération, 
 
 
Le Conseil communautaire décide à l’unanimité (M. ANGELI ne prend pas part au 
vote) :  
 

 d'attribuer des subventions suivantes : 
 
 65.000 € à l'association Familles rurales 
 60.000 € à l'association Passe Muraille 
 52.000 € à l'association Cèze sur Vingt 
 

 d'autoriser le président ou son représentant à signer tous les actes s'y 
rapportant. 

 
 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°41/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Contribution financière 2015 pour l’Association PREVIGRELE. 
 
Considérant que la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien a pour compétence 
« toutes actions favorisant le maintien et le développement de l’activité agricole »,  
 
Considérant la volonté de la collectivité de poursuivre la protection des cultures agricoles 
contre la grêle avec le mécanisme consistant à maintenir les générateurs en fonctionnement 
par l’association Prévigrèle, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission développement économique 
du 24 mars 2015, 
 
Considérant que les crédits sont inscrits au budget, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité :  
 

 de fixer le montant de la contribution pour l’année 2015, à l’Association PREVIGRELE, 
à hauteur de 18 994,53 €. 

 
Cette somme sera imputée sur le compte 6574 du budget en cours. 
 
 

 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°42/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Soutien à l’animation « De Ferme en Ferme » 
 
Considérant la volonté de la Communauté d'agglomération de devenir partenaire de la 
Fédération Départementale des Centres d’Initiatives pour la Valorisation de l’Agriculture et le 
Milieu rural (FD des CIVAM) dans l’organisation de la manifestation « De Ferme en Ferme » 
qui se déroulera les 25 et 26 avril 2015 dans le Gard et particulièrement sur le territoire 
communautaire, 
Considérant que les crédits sont inscrits au budget. 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Développement 
Economique, Emploi et Compétences, en date du 24 mars 2015, 
 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

 d’attribuer à la Fédération Départementale des CIVAM du Gard une subvention de 
1 500 €. 

Cette somme sera imputée sur le compte 6574 du budget en cours. 
 
 
 

 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°43/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Soutien à l’opération « Eclairage Commerce » par le versement d’une 
subvention à la CCI de Nîmes. 
 
Considérant qu'en 2015, la CCI initie, en partenariat avec l’ADEME, une action nommée 
«Éclairage Commerce » ayant un double objectif : 

 Améliorer la mise en valeur des commerces, 
 Influer sur une baisse significative de la consommation d’énergie (de 30% à 70%). 

 
Considérant que cette question a été présentée à la commission développement économique 
du 24 mars 2015, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

 d’attribuer une subvention de 5000€ à la CCI de Nîmes pour soutenir l’action 
« Eclairage Commerce ».  

 
Cette somme sera imputée sur le compte 6574 du budget en cours. 
Le montant total de la subvention ne sera versé qu’à réception du bilan de l’action qui devra 
être conforme à l’action initialement présentée ainsi que du compte rendu financier. 
 
 

 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°44/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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Objet : Attribution d’une subvention à la Maison des Alternatives Solidaires  de 

Bagnols-Sur-Cèze et signature d’une convention d’objectifs tripartite. 
 
 
Vu la demande de subvention formulée par l’association « Maison des Alternatives 
Solidaires », 
 
Afin de renforcer la cohésion de la société, lutter contre les exclusions, renforcer les 
solidarités, rendre la vie sur notre territoire moins dure aux plus vulnérables, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Solidarités et Politique de la 
ville en date du 26 mars 2015, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

 d'attribuer à l'association "Maison des Alternatives Solidaires" une subvention de 
fonctionnement à hauteur de 30 000 €, pour les projets « Épicerie Solidaire » et 
« Table Solidaire » 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention d’objectifs jointe en annexe.  
 
Ces dépenses seront imputées sur le compte 6574 du budget 2015. 

 
 

 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GARD RHODANIEN 

COMMUNE DE BAGNOLS-SUR-CEZE 

MAISON DES ALTERNATIVES SOLIDAIRES 

 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  

2015 – 2016 - 2017 

 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien, représenté par son Président, Monsieur 
Jean Christian REY,  
 
Et 
 
La Commune de Bagnols-Sur-Cèze, représentée par son 1er adjoint, Monsieur Jean-Yvesz 
CHAPELET, 
 
Et 
 
La Maison des Alternatives Solidaires, association loi 1901 (désignée ci-après par « MAS ») 
dont le siège social est fixé Maison Chave - 3 rue Saint Victor - 30200 Bagnols-sur-Cèze, 
représentée par sa Présidente, Madame Marie HECKENROTH, 
 
Préambule 
 
La Maison des Alternatives Solidaires (MAS) est une association loi 1901 dont la charte et les 
objectifs sont définis ci-après. 
La charte fondatrice s’inspire de la charte du Forum Social Local de la région bagnolaise et 
peut se traduire ainsi : 
« La Maison des Alternatives Solidaires de la région bagnolaise est un espace pluriel et 
diversifié, non sectaire et non partisan mais qui cherche à bâtir un monde plus juste et plus 
solidaire. 
 
La Maison des Alternatives Solidaires est un outil au service des mouvements et des 
associations du champ social et du public qu’elle accueille. Elle sera un lieu privilégié de 
rencontres et d’échanges, de mixité sociale, de mutualisation des moyens humains et 
matériels, de création, de recherche et d’alternatives. Elle aura pour but de créer et de 
développer du lien social et de la solidarité à travers toutes les couches de la population. » 
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Ses objectifs : 
 

 Permettre aux associations, mouvements du champ social, de mieux se connaître, 
d’être plus efficaces, de mutualiser leurs moyens humains et matériels, 

 Créer et favoriser les initiatives locales, manifestations culturelles et artistiques, 
conférences, rencontres, actions pédagogiques, visant à créer du lien et de la mixité 
sociale en vue d’une plus grande solidarité entre citoyens, 

 Proposer un espace de ressources, de documentation, d’informations et d’échanges 
dans l’esprit de l’éducation populaire en relation avec les actions et activités de la 
MAS, 

 Favoriser et développer les initiatives, dans le cadre des activités de la MAS, qui 
visent à promouvoir une démarche citoyenne de respect de l’environnement, de 
développement durable et de commerce équitable et solidaire. 

 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de l’intervention financière de la 
Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien et de la Commune de Bagnols-sur-Cèze en 
faveur de la MAS pour le fonctionnement des activités liées à la charte et notamment les 
dispositifs « Table Solidaire » et « Epicerie Solidaire ». 
 
Article 2 – Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de 3 ans à compter du 1er janvier 2015, 
dans le cadre des conditions explicitées dans l’article 6. 
 
Article 3 – Conditions liées au projet associatif  
 
L’élaboration du projet associatif est une étape majeure dans la construction du partenariat. 
Le projet associatif doit faire apparaître la mission d’intérêt général que la Communauté 
d’Agglomération du Gard rhodanien et la Commune de Bagnols-sur-Cèze entendent voir 
porter par la MAS. 
 
La MAS s’engage à fournir un projet validé lors de l’assemblée générale de l’association.  
Ce projet couvre la durée de la convention, il est établi pour trois ans et il est révisé 
annuellement. 
 
Le projet comprend notamment :  
 

1. Tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui sont liés à l’objet 
du dispositif, nécessaires à la réalisation du dispositif, raisonnables selon le principe 
de bonne gestion, engendrés pendant le temps de la réalisation du dispositif, 
dépensés par la MAS, identifiables et contrôlables;  

2. Lors de la mise en œuvre du dispositif, la MAS peut procéder à une adaptation de son 
budget prévisionnel par des transferts entre natures de charges éligibles telles que les 
achats, les locations, les dépenses de publications, les charges de personnel, les frais 
de déplacement... Cette adaptation des dépenses, réalisée dans le respect du 
montant total des coûts éligibles, ne doit pas affecter la réalisation du dispositif et ne 
doit pas être substantielle.  

 
Les actions de la MAS devront être en relation constante avec ce projet. 
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Article 4 – Utilisation de locaux et matériels  
 
La MAS bénéficie de l’utilisation de locaux dans les conditions ci-après définies et dont la liste 
est annexée à la présente convention (annexe 1). 
 
Article 5 – Conditions de paiement et montant des subventions  
 
Il est rappelé que les concours budgétaires, soumis à la règle de l’annualité budgétaire, sont 
fixés lors du vote primitif de chaque année. 
 
Les sommes indiquées ne peuvent donc être considérées comme définitives, elles sont 
soumises : 
 

 au vote des budgets de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien et de la 
Commune de Bagnols-sur-Cèze, 

 aux rapports d’activités de la MAS permettant d’évaluer l’attente des objectifs fixés. 
 
Le montant de la subvention versée par la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien 
et la Commune de Bagnols-sur-Cèze se définit comme suit : 
Année 2015, 2016, 2017 : 
 

 Agglomération du Gard rhodanien : 30 000 €, 
 Commune de Bagnols-sur-Cèze : 7 500 € et mise à disposition de locaux. 

 
La subvention sera versée en une seule fois après le vote du budget. 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien et la Commune de Bagnols-sur-Cèze se 
réservent le droit de modifier le montant de la subvention si elles considèrent que les 
objectifs fixés ne sont pas atteints. 
 
Article 6 – Autres engagements  
 
La MAS s’engage à :  
 

 valoriser le soutien des collectivités, en faisant apparaître les logos sur l’ensemble des 
documents et supports de communication dans le cadre du projet, 

 respecter la charte graphique et le protocole défini par les Collectivités relatifs à leur 
logo, 

 veiller à ce que les logos des Collectivités soient toujours visibles. 
 
Article 7 – Suivi, Evaluation et Comité de pilotage  
 
La MAS s’engage à fournir dans les six mois après la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :  
 

 le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations; 
Ce document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des 
obligations prévues dans la présente convention Il est accompagné d’un compte 
rendu quantitatif et qualitatif du dispositif comprenant : 
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 la fréquentation et la situation sociale des utilisateurs, 
 la fréquentation du lieu d’accueil, 
 le recueil des appréciations qualitatives des usagers. 
Ces documents sont signés par la présidente ou toute personne habilitée.  

 Les comptes annuels et le rapport d’activité validés par l’assemblée générale. 
 
Article 8 : - Assurances  
 
La MAS exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. Elle s'engage à souscrire toutes  
 
les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité afin que la responsabilité 
des collectivités ne puisse être recherchée. 
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente convention par la MAS, pour une raison quelconque, celle-ci doit 
en informer la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien et la Mairie de Bagnols-Sur-
Cèze sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Article 9 - Evaluation  
 
La MAS s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet associatif dans les 
conditions précisées à l’article 7 de la présente convention.  
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien et la Commune de Bagnols-sur-Cèze 
procèdent, conjointement avec la MAS, à l’évaluation des conditions de réalisation du projet 
associatif auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.  
 
L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l’article 1, 
sur l’impact du dispositif au regard de l’intérêt intercommunal conformément aux articles L. 
2121-29, L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
Article 10 – Contrôle  
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien et la Commune de  
Bagnols-sur-Cèze contrôlent annuellement et à l’issue de la convention que la contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service.  
Toutes deux peuvent exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière.  
 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par les services 
de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien ou de la Commune de Bagnols-sur-
Cèze, dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 9 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel. La MAS s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.  
 
Article 11- Clause compromissoire et de compétence juridictionnelle  
 
Tout litige né de l’interprétation ou de l’application des présentes clauses sera soumis à la 
compétence juridictionnelle du tribunal administratif de Nîmes. 
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Préalablement à la saisine de cette juridiction, les parties mettront en œuvre une procédure 
de règlement amiable de leur différend. Celle-ci consistera en l’échange d’au moins deux 
correspondances entre les parties. En cas d’échec dûment constaté par les parties, la partie 
la plus diligente procèdera à la saisine du tribunal administratif de Nîmes. Elle en informera 
préalablement les autres parties dans un délai de quinze jours. 
 
Article 12 : Dettes, impôts et taxes 
 
La MAS se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet 
statutaire. En outre, elle fera son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances, présents ou futurs, constituant ses obligations sociales et fiscales, de telle sorte 
que la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien et la Commune de Bagnols-sur-Cèze 
ne puissent être inquiétées ou leur responsabilité recherchée, en aucune façon à ce sujet. Il 
en est de même pour toute autre dette ou engagement pouvant avoir des conséquences 
financières que la MAS aurait contractées dans le cadre de son activité. 
 
Fait à Bagnols-sur-Cèze, en 3 exemplaires originaux, le  
 
 
 
La Présidente de la MAS,   Le Maire,     Le Président, 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°45/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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Objet : Attribution d’une subvention au Service d’Ecriture Publique et  signature 

d’une convention de partenariat. 
 

Vu la demande de subvention formulée par l’association « Service d’Ecriture Publique » en 
date du 13 octobre 2014, pour le même montant que les deux dernières années, 

Considérant que le Service d’Ecriture Publique (SEP) est une association Loi 1901 qui a pour 
missions principales : 

 d’apporter une aide rédactionnelle à toute personne pour rédiger un courrier ou 
formuler une demande, qu’elle soit professionnelle, administrative ou privée, 

 de fournir une assistance administrative pour aider à remplir, compléter ou expliquer 
les termes d'un dossier administratif, d'un formulaire ou de toute autre demande. 

Vu le rapport d’activités 2014 qui montre l’importance de ce service pour les personnes en 
situation de précarités, 

Considérant que cette question a été présentée à la commission Solidarités en date du 26 
mars 2015, 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité :  

 d'attribuer à l'association "Service d'écriture public" une subvention de 
fonctionnement à hauteur de 9 890 €, 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention d’objectifs jointe en annexe.  

Ces dépenses seront imputées sur le compte 6574 du budget 2015. 

 
 

Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Convention d’objectifs 

 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien, représentée par son Président, Jean 
Christian REY,  
 
Et 
 
L’Association le Service d’Ecriture Publique, ayant son siège social 289, chemin Ousidou 
30150 SAUVETERRE (siret : 502 013 725 00010), représentée par son Secrétaire/Trésorier, 
Philippe DUMAS, 
 
Article 1 : objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions du soutien financier de la 
Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien à l’Association le Service d’Ecriture 
Publique dont les missions sont les suivantes : 

 Apporter une aide rédactionnelle à toute personne pour rédiger un courrier ou 
formuler une demande, qu’elle soit professionnelle, administrative ou privée, 

 Fournir une assistance administrative pour aider à remplir, compléter ou expliquer les 
termes d'un dossier administratif, d'un formulaire ou de toute autre demande. 

Article 2 : engagements de l’Association le Service d’Ecriture Publique  
 
Le Service d’Ecriture Publique met en place sur le territoire communautaire des permanences 
d’accueil afin de permettre aux publics accueillis d’obtenir l’aide rédactionnelle et l’assistance 
administrative, telles que décrites dans l’article 1 de la présente convention. 
Les lieux de permanences seront définis en accord avec la Communauté d’Agglomération du 
Gard rhodanien. 
L’association consacrera 6 heures de permanence par semaine à l’accueil du public et pourra 
mettre en place des visites à domicile, selon la demande. 
 
Article 3 : participation de l'Agglomération 
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien versera à l’Association le Service 
d’Ecriture Publique une subvention de 9 890 € au titre de l’année 2015. 
 
Article 4 : comité de pilotage – évaluation 
 
Un comité de pilotage sera mis en place à la signature de la convention. 
 
Il comprendra des représentants de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien et 
de l’Association Le Service d’Ecriture Publique. 
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Ce comité de pilotage se réunira deux fois : 
 

 à l’issue du sixième mois d’exécution de la convention, afin de réaliser une évaluation 
sur la conformité des objectifs et l’impact des actions, 

 au terme de la convention, afin de réaliser une évaluation annuelle, préalable à la 
reconduction éventuelle de l’action en 2016. 

Dans le cas où l’action serait reconduite, l’association produira un rapport d’activité, un 
budget réalisé, un budget prévisionnel. 
 
Article 5 : responsabilité  
 
L’Association le Service d’Ecriture Publique devra souscrire un contrat d’assurance en 
responsabilité civile afin de couvrir les risques encourus par les salariés de l’association et le 
public bénéficiaire de l’activité. 
La responsabilité de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien ne pourra être 
recherchée du fait de l’activité de l’association. 
 
Article 6 : code du travail 
 
L’Association le Service d’Ecriture Publique atteste sur l’honneur qu’elle satisfait pour la 
totalité de son action à l’ensemble des obligations de déclaration et de paiement des impôts 
et cotisations sociales, et que le travail qui sera réalisé le sera aves des salariés employés 
régulièrement au regard des articles L.143-3, L.143-5 et L.620-3 du code du travail. 
 
Article 7 : obligation de discrétion 
 
L’Association le Service d’Ecriture Publique ne communiquera à quiconque aucun document 
ou renseignement concernant les bénéficiaires du dispositif. 
Elle ne recueillera ni ne conservera d’informations nominatives sur les bénéficiaires autres 
que celles nécessaires à la réalisation de l’action et ne les utilisera et conservera que pour 
des finalités compatibles avec les objectifs poursuivis. 
 
Article 8 : résiliation de la convention 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2015. 
Elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, en cas de non-respect des 
engagements respectifs inscrits dans la présente convention, avec un préavis de trois mois. 
 
Elle est résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’association. 
 
 
 
Fait en double exemplaire à Bagnols-sur-Cèze, le  
 
 
Le Secrétaire/Trésorier de l’Association,    Le Président,  
Philippe DUMAS        Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°46/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Demande de subvention à la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et au 

Conseil Général du Gard pour le fonctionnement du Relais Assistants 
Maternels au titre de l’exercice 2015. 

 
Considérant que chaque année la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et le Conseil 
Général du Gard participent au fonctionnement du Relais Assistants Maternels au vu du 
rapport d’activités présenté aux partenaires et d’un budget prévisionnel, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, 
 

 d’approuver le budget prévisionnel 2015 du Relais Assistants Maternels, comme suit 

CHARGES PRODUITS 
Achats (prestations de 
service, matières et 
fournitures…) 
 

12 700 Ressources propres 68 000 

Services extérieurs 
(location, entretien, 
assurances…) 

11 550 Subventions : 
. Département 
. CAF 

 
17 000 
40 000 

Autres services 
extérieurs (honoraires, 
publicité, missions, 
déplacements…) 

6 700 
 

Autres produits de 
gestion courante : 
Remboursement 
rémunération 

 
 

30 000 
 

Impôts et taxes liés aux 
frais de personnel 

1 600   

Autres impôts et taxes 
 

200   

Frais de personnel 
 

122 250   

TOTAL 155 000 TOTAL 155 000 
 

 d’autoriser Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Gard et du Conseil Général du Gard pour le fonctionnement du Relais 
Assistants Maternels au titre de l’exercice 2015. 

 
 

Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°47/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Demande de subvention à la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et au 
Conseil Général du Gard pour l’acquisition de matériels et mobiliers pour le multi-
accueil Eugénie-Thome. 
 
Considérant que les travaux de réhabilitation du multi-accueil Eugénie-Thome à Bagnols-sur-
Cèze seront achevés pour le 1er septembre 2015 et que l’acquisition de matériels et mobiliers 
est nécessaire compte tenu de l’augmentation de capacité d’accueil de la structure qui passe 
de 45 à 60 places, 
 
Considérant que la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et le Conseil Général du Gard 
peuvent financer chacun à hauteur de 30% l’acquisition de ces matériels et mobiliers, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, 
 

 d’approuver l’acquisition des matériels et mobiliers à hauteur de 80 000 € HT, 
détaillée comme suit : 

 
Equipements Montant HT 
Aménagement mobilier 19 500
Matériels éducatifs : jeux, jouets, jeux d’extérieur… 8 000
Matériels pédagogiques : peinture, papier, colle, gommettes… 3 000
Linge : draps, serviettes, gants… 7 000
Mobiliers extérieurs : jeux à ressorts, toboggans… 10 000
Matériels de puériculture : parcs bébés, tapis, coussins, pèse-bébé, 
stérilisateurs… 

10 000

Electroménager : four de remise en température, machine à laver, sèche-
linge…  

15 500

Vaisselle 4 000
Petits matériels : corbeilles, patères, poubelles… 3 000
TOTAL 80 000
 

 d’autoriser Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Gard et du Conseil Général du Gard pour ces acquisitions. 

 
 

Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°48/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Demande de subvention à la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et au 
Conseil Général du Gard pour les travaux d’agrandissement du multi-accueil La 
Ribambelle à Goudargues. 
 
Considérant que la Communauté d’agglomération a programmé des travaux d’extension au 
multi-accueil la Ribambelle de Goudargues par l’adjonction d’une pièce sous la forme d’une 
véranda, pour un montant de 32 900 € HT, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

 d’approuver la nature des travaux au multi-accueil La Ribambelle à Goudargues et le 
budget prévisionnel de ces travaux, comme suit : 

 
Dépenses HT Recettes HT 
Travaux : fondations, dalle, cloisons, sols souples, 
chassis vitrés,  
électricité, peinture, revêtement sols… 

Subvention CAF                     19 740 
Subvention CG 30                    6 580 
Com. Agglo                             6 580 

TOTAL                                                        32 900 TOTAL                                  32 900 
 

 d’autoriser Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Gard et du Conseil Général du Gard pour le financement de ces travaux. 

 
 
 
 

Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°49/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Demande de subvention à la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et au 

Conseil Général du Gard pour l’acquisition de matériels et mobiliers pour 
le multi-accueil la Ribambelle de Goudargues. 

 
Considérant que les travaux d’extension du multi-accueil la Ribambelle de Goudargues seront 
achevés pour le 1er septembre 2015 et que l’acquisition de matériels et mobiliers est 
nécessaire compte tenu de cette extension, 
 
Considérant que la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et le Conseil Général du Gard 
peuvent financer chacun à hauteur de 30% l’acquisition de ces matériels et mobiliers, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, 
 

 d’approuver l’acquisition de ces matériels et mobiliers, à hauteur de 10 000 € HT, 
détaillée comme suit : 

 
Equipements Montant HT 
Aménagement mobilier 5 000
Matériels éducatifs : jeux, jouets, jeux d’extérieur… 2 500
Mobiliers extérieurs : jeux à ressorts, toboggans… 2 500
TOTAL 10 000
 

 d’autoriser Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Gard et du Conseil Général du Gard pour ces acquisitions. 

 
 
 

 
Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°50/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Demande de subvention à la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et au 
Conseil Général du Gard pour l’acquisition de matériels et mobiliers pour la 
création du deuxième Relais Assistants Maternels. 
 
Considérant le projet de dédoublement du Relais Assistants Maternels, devenu une nécessité 
en raison du nombre très important d’Assistantes Maternelles en activité sur le territoire, 
 
Considérant que le budget primitif 2015 de la Communauté d’agglomération prévoit 
l’acquisition d’un bâtiment à Bagnols-sur-Cèze et pour être totalement opérationnel, il est 
nécessaire d’équiper ce deuxième Relais Assistants Maternels, 
 
Considérant que la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et le Conseil Général du Gard 
peuvent financer chacun à hauteur de 30% l’acquisition de ces matériels et mobiliers, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, 
 

 d’approuver l’acquisition de ces matériels et mobiliers, à hauteur de 27 500 € HT, 
détaillée comme suit : 

 
Equipements Montant HT 
Aménagement mobilier 1 300
Matériels éducatifs : jeux, jouets, jeux d’extérieur… 4 000
Matériels pédagogiques : peinture, papier, colle, gommettes… 1 000
Equipement informatique et logiciel 4 500
Véhicule 13 000
Matériels de puériculture : parcs bébés, tapis, coussins, pèse-bébé, 
stérilisateurs… 

2 000

Electroménager : four de remise en température, machine à laver, sèche-
linge…  

1 000

Vaisselle 300
Petits matériels : corbeilles, patères, poubelles… 400
TOTAL 27 500
 

 d’autoriser Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Gard et du Conseil Général du Gard pour ces acquisitions. 
 

Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°51/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 7 avril 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 1er avril 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 14 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le premier avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes d’Orsan, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CREPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Karine GARDY, Denis RIEU, Serge 
ROUQUAIROL, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent 
NADAL, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, Fred MAHLER, José RIEU, 
Daniel FOURNIER, Patrice PRAT, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, 
Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane 
CARDENES, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Lionel CHEVALIER, Nathalie FORGEROU, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, 
Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Bernard JULIER, 
Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine PAGES à Denis RIEU, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Louis CHINIEU à Olivier JOUVE, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Benoit TRICHOT à Gérard CASTOR, Josiane 
PAUTY à Daniel MOUCHETANT, Francine JULLIEN à Catherine CHANTRY, Robert PIZARD-
DESCHAMPS à Bruno TUFFERY, Jean-Claude SUAU à Elian PETITJEAN, Vincent ROUSSELOT 
à Roger CASTILLON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Catherine EYSSERIC, Mina AKCHAINI 
à Monique GRAZIANO-BAYLE, Michel COULLOMB à Jean Christian REY. 
 
Absents : Anne-Marie TULIPANI-AYMERIC, Christiane GONDARD. 
 
Secrétaire de Séance : Marc ANGELI. 

***** 
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OBJET : Projet de création d’un 2ème Relais Assistant(e)s Maternel(le)s sur le 
territoire : demande de subvention au Conseil Général du Gard et à la Caisse 
d’Allocations Familiales du Gard pour l’acquisition d’un bâtiment. 
 
Considérant que l’objectif commun de la Communauté d’agglomération, du Conseil Général 
du Gard et de la Caisse d’Allocations Familiales du Gard est de dédoubler le RAM de Pont-
Saint-Esprit afin de découper le territoire d’une façon plus équilibrée, 
 
Vu le projet de création d’un 2ème Relais Assistantes Maternelles, qui prévoit l’acquisition d’un 
bâtiment situé à Bagnols-sur-Cèze, 
 
Considérant que le nouveau Plan Crèche de la CAF peut subventionner jusqu'à 80 % des 
dépenses subventionnables (dépenses qui relèvent de la notion d'investissement), 
 
Considérant que le Conseil Général, dans un principe de complémentarité, peut financer  
30 % du montant CAF avec la limite de 80 %, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, 
 

 d'approuver le programme de l’opération, l’échéancier et le plan de financement 
prévisionnels, réparti de la manière suivante : 

 
Dépenses TTC Recettes TTC 
Acquisition bâtiment                168 000 
Frais notariés                            15 000 
Tavaux                                     20 000

Subvention CAF                             105 200  
. acquisition 94 000 
. travaux 11 200 
Subvention Conseil Général              42 120 
. acquisition 37 320 
. travaux 4 800 
FCTVA                                             3 100 
Communauté d’Agglomération           52 580 

TOTAL                                   203 000                                                     203 000 
 

 d'autoriser Monsieur le Président à solliciter les aides financières du Conseil Général 
du Gard et de la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et à signer toutes les pièces 
se rapportant à ce dossier. 
 

Fait et délibéré à Orsan, le 7 avril 2015. 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 8 avril 2015 
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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